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Contrôles aléatoires

Contrôles préventifs pour l'année 1987
effectués par la police et la gendarmerie

Janvier	 56 135 374
Février	 66 491 405
Mars	 86 335 676
Avril	 94 583 755
Mai	 83 769 670
Juin	 91 527 805
Juillet	 92 078 962
Août	 93 386 977
Septembre	 84 861 l 069
Octobre	 89 380 1 030
Novembre	 88 628 1 022
Décembre	 97 241 830

Total	 1 024 414 9 575

Education surveillée (fonctionnement)

37315 . - 29 février 1988 . - Mme Jacqueline Osselin a lu avec
beaucoup d'intérêt le courrier de la chancellerie de novembre-
décembre 1987 et y relève que « la recherche d'une amélioration
de l'efficacité des services (de l'éducation surveillée) se traduit
par la transformation d'emplois éducatifs pour renforcer l'enca-
drement administratif que l'audit a jugé tout à fait insuffisant :
vingt-cinq emplois d'éducateurs seront ainsi remplacés par des
emplois d'attachés d'intendance, de secrétaires d'intendance,
d'agents techniques de bureau et sous-directeurs . . . » . Elle
demande en conséquence à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, s'il ne pense pas que, au lieu de renforcer des
services administratifs au détriment du secteur éducatif, il n'au-
rait pas été préférable de réaffirmer le rôle des éducateurs afin de
mieux servir les intérêts de la jeunesse délinquante, ou en danger,
dans la recherche de sa réinsertion.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à Mme Osselin que la politique menée à
la direction de l'éducation surveillée ne remet nullement en cause
le rôle fondamental des éducateurs dans la prise en charge des
jeunes en difficulté . Toutefois, le rapport d'audit rendu fin 1986
a mis en exergue certains dysfonctionnements et, en particulier,
des carences en ce qui concerne la fonction administrative, trop
négligée . En outre, le défaut de gestion remarqué apparut essen-
tiellement lié à un sous-encadrement par des professionnels en
cette matière . Afin d'y remédier et compte tenu des impératifs de
rigueur budgétaire, qui ne permettaient pas la création de nou-
veaux postes, il fut décidé pour 1988 de transformer un certain
nombre d'emplois éducatifs en emplois administratifs . D'ailleurs,
il apparait que, en raison des nécessaires redéploiements de per-
sonnels, cette mutation doit rester sans effet sur la capacité d'in-
tervention réelle des services.

Sociétés (sociétés anonymes)

37351 . - 29 février 1988 . - M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les effets
de l'article 36 de la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988, relative au
développement et à la transmission des entreprises . Cet article,
abrogeant certaines dispositions de la loi du 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales, et notamment l'alinéa 2 de l'article 95,
l'article 96, la troisième phrase du premier alinéa de l'article 130
et l'article 131, a notamment pour effet de mettre fin au principe
qui prévoyait l'inaliénabilité des actions de garantie jusqu'à l'as-
semblée générale approuvant les comptes du dernier exercice
fiscal durant lequel l'administrateur titulaire des actions a exercé
son mandat. Or, de très nombreuses sociétés anonymes ont créé
et attribué des actions de garantie . Certaines s'interrogent aujour-
d'hui sur le point de savoir si la nouvelle loi a pour effet de
rendre ces actions immédiatement aliénables dans ie cas d'une
cessation de fonction anticipée de l'administrateur, ou s'il faut
considérer que seules les actions de garantie accordées postérieu-
rement à l'entrée en vigueur de la loi n s 88-15 du 5 janvier 1988
sont concernées par la réforme, et qu'en conséquence les actions
créées et attribuées avant la publication de la loi restent en tout

état de cause a gelées » jusqu'à l'assemblée d'approbation des
comptes dans les cas où l'administrateur serait conduit à cesser
ses fonctions de manière anticipée. Si, comme le laisse penser le
texte d'abrogation, le passage au régime d'aliénabilité des actions
de garantie 'est qu'une faculté, des sociétés anonymes seront
libres, ne modifiant pas leurs statuts, de substituer une inaliénabi-
lité contractuelle à l'inaliénabilité légale antérieure, N'y a-t-il pas
alors une atteinte _. érieuse au principe de libre négociabilité des
titres ? Quelles conclusions en tuer ? II lui demande de bien vou-
loir lever toute ambiguïté subsistant sur l'interprétation à donner,
en la matière, à l'article 36 de la loi précitée.

Réponse. - L'article 36 de la loi n u 88-15 du 5 janvier 1988
relative au développement et 5 la transmission des entreprises
qui, notamment, abroge les textes qui rendaient inaliénables les
actions de garantie et prévoyaient qu'elles devaient revêtir la
forme nominative ou être déposées en banque, est, en l'absence
de disposition particulière quant à son entrée en vigueur, d'appli-
cation immédiate. Les actions de garantie, dès lors, même
détenues depuis une date antérieure à la promulgation de la loi,
relèvent désormais, quant à leur régime juridique, dr. droit
commun . II convient cependant de réserver l'hypothèse où la
règle d'inaliénabilité de telles actions se trouverait contenue dans
les statuts de société anonyme établis sous l'empire des textes
maintenant abrogés . Si par l'effet de l'article 36 précité l'inaliéna-
bilité des actions de garantie n'est plus une obligation légale, il
n'en résulte pas, sous réserve de l'appréciation souveraine des
juridictions, que le législateur ait entendu proscrire toute inalié-
nabilité statutaire . Aussi, dans l'hypothèse considérée, la règle de
l'inaliénabilité de ces actions parait poursuivre ses effets, sur un
fondement désormais exclusivement contractuel, jusqu'à la modi-
fication des statuts.

Etat civil (naissances)

37437 . - 29 février 1988 . - M . Jean-Paul Delevoye rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, à de nom-
breuses reprises, son attention a été attirée sur l'opportunité de
réviser la législation, fondée sur le décret du 4 juillet 1806 . rela-
tive à l'état civil des enfants décédés avant accomplissement de la
déclaration prévue par le code civil . il est à l'évidence choquant
qu'un 'sort différent soit fait aux décès survenant après la nais-
sance selon qu'ils se sont produits avant ou après l'exécution de
cette formalité administrative, quelque fondamentale qu'elle soit.
Comme la chancellerie a bien voulu faire connaître avec
constance, erg réponse à des questions écrites, son opinion favo-
rable à une réforme du droit en vigueur sur ce point, il lui '
demande si cette opinion est toujours la sienne et, dans l'affirma-
tive, comment et dans quels délais l'intention de la chancellerie
se concrétisera.

Réponse. - Les articles 1 et 2 du décret du 4 juillet 1806, tou-
jours en vigueur, font l'obligation à l'officier de l'état civil, lors-
qu'un enfant est décédé avant que sa naissance ait été déclarée à
l'état civil, de dresser un acte d'enfant sans vie qui ne préjuge
pas de savoir si l'enfant a vécu ou non, cette question étant tran-
chée, le cas échéant, par le tribunal saisi à la requête des inté-
ressés . Cette réglementation ancienne fondée sur la protection
des intérêts des familles contre les risques de fraudes liés à la
détermination du caractère viable ou non de l'enfant, n'apparaît
plus adaptée aux données contemporaines, notamment au progrès
scientifique et au fait que la plupart des naissances s'effectuent
dans les maternités sous contrôle médical . La chancellerie ayant
déjà eu l'occasion, ainsi que le rappelle l'auteur de la question,
de faire connaître qu'elle était disposée à examiner favorablement
une réforme en la matière, un texte est actuellement en prépara-
tion . II pourrait s'inscrire dans une réforme plus générale tou-
chant à diverses dispositions relatives à l'état civil qui pourrait
être soumise à l'examen du Conseil d'Etat à la fin de l'année.

Etat civil (baptêmes civils)

37442. - 29 février 1988. - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer depuis quelle date
la procédure dite du baptême républicain est organisée et quelle
est la disposition législative ou réglementaire qui l'a créée . II sou-
haiterait également savoir si ces dispositions restent en vigueur
et, dans l'affirmative, si les officiers d'état civil sont tenus d'ac-
cepter l'organisation du baptême répubiicain et de tenir un
registre d'état civil spécifique . - Question transmise d M. le garde
des sceaux. ministre de la justice.

PÉRIODES
Dépisteges

positifs
Nombre total

de dépistages POURCENTAGE

0,67
0,61
0,78
0,80
0,80
0,92
1,04
1,05
1,26
1,15
1,15
0,85

0,93
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Réponse. - Le baptême civil qui parait avoir fait son apparition
le 13 juin 1790 aux fêtes de la fédération de Strasbourg n'a fait
l'objet d'aucun texte législatif ou réglementaire . II s'agit d'une
simule coutume qui ne présente aucun caractère obligatoire pour
l'officier de l'état civil et ne comporte aucun cérémonial préé-
tabli . En outre, les baptêmes civils ne donnent lieu à aucune ins-
cription sut les registres d'état civil et les certificats ou docu-
ments qui pourraient être délivrés à cette occasion n'ont aucune
valeur juridique .

Sociétés (sociétés anonymes)

37589. - 7 mars 1988 . - M. Jean-Marie Boche! demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si toute société
coopérative ayant le statut de société anonyme à capital variable
peut adopter la forme de S .A . avec directoire et conseil de sur-
veillance, même si le texte particulier qui régit les sociétés coopé-
ratives intervenant dans ce domaine d'activité ne prévoit pas cette
possibilité en terme exprès.

Réponse . - Les sociétés coopératives à capital variable auto-
risées à revêtir la forme d'une société anonyme peuvent, sauf dis-
position contraire du texte particulier qui les régit, recourir pour
leur organisation interne soit à la structure classique de la société
anonyme à conseil d'administration, soit à la structure de la
société anonyme à conseil de surveillance et directoire . Une
société anonyme coopérative à capital variable dirigée et adminis-
trée par un conseil d'administration peut dès lors modifier ses
statuts afin d'adopter la formule de la société à conseil de sur-
veillance et directoire sans que cette transformation doive être
expressément prévue par les textes applicables.

Santé publique (politique de la santé)

37613. - 7 mars 1988 . - M . Roland Dumas rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'à la suite d'une
enquête de l'inspection générale des affaires sociales sur le fonc-
tionnement du comité français d'éducation pour la santé Mme le
ministre délégué, chargé de la santé et de le famille, a retiré
l'agrément qu'elle avait donné au délégué général du C .F .E.S ., le
docteur Serrou, conseiller municipal R .P.R . de Montpellier et
conseiller régional R .P.R . de Languedoc-Roussillon . Ce rapport
de quatre-vingt-une pages avait conclu à la nécessité du « licen-
ciement sans indemnité ni préavis pour faute grave » dudit
délégué général et à la saisine de l'autorité judiciaire . Quelques
semaines plus tard, Mme le ministre, à la question d'un parle-
mentaire, annonçait qu'elle avait saisi le parquet sur l'opportunité
du dépôt d'une plainte dans cette malheureuse affaire (séance
des questions d'actualité du mercredi 16 décembre-I987 : « J'ai
saisi le procureur de la République afin qu'il dise s'il y a eu ou
non infraction au code pénal a) . Il aimerait connaitre les conclu-
sions du parquet sur la sollicitation pour avis de Mme Michèle
Barzach remontant à plus de deux mois, car il semblerait qu'à ce
jour ce dossier soit toujours sur le bureau du procureur de la
République . Concernant cette même affaire, il lui indique que le
12 janvier 1988 l'association de solidarité pour la prévention du
S.I .D.A . et de l'aide aux malades (A.P.S .A .M .), déposait près le
doyen des juges d'instruction du tribunal de grande instance de
Paris, une plainte contre X du chef du délit d'abus de confiance
prévu et réprimé par l'article 408 du code pénal, cette démarche
effectuée au vu du réquisitoire contenu dans le rapport de
I'I .G .A .S . (kk comptabilité sans doute frauduleuse », s dépenses
somptuaires d'ordre privé », et « usage de faux justificatifs, voire
de fausses factures »), qui révèle effectivement qu'une série
d'agissements frauduleux ont été commis .!1 souhaite savoir
quelles seront les réquisitions du parquet placé sous sa responsa-
bilité, dans cette affaire de nature à jeter un désastreux discrédit
sur l'activité des nombreuses associations de bénévoles dans un
domaine tout particulièrement sensible, et qui sont ainsi de facto
privées de très importantes subventions.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire
lue l'affaire évoquée a donné lieu le 25 février 1988 à l'ouverture
d'une information contre X . .. pour faux en écritures privées et
usage, abus de confiance, complicité et recel, et que des investi-
gations sont en cours . Par ailleurs, la plainte avec constitution de
partie civile déposée au sujet de cette même affaire par une asso-
ciation a fait l'objet d'une ordonnance d'irrecevabilité en date du
26 février 1988. Cette décision a été frappée d'appel par la partie
civile . Il est enfin rappelé qu'aux termes de l'article 139-1 du
règlement de l'Assemblée nationale les questions écrites ne doi-
vent contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés .

MER

Transports maritimes (lignes)

37925 . - 14 mars 1988 . - Le 13 mai 1987, l'assemblée de Corse
adoptait à l'unanimité un voeu proposant le nom de Danièle
Casanova pour le futur car-ferry reliant la Corse au continent,
manifestant ainsi son attachement à la fondatrice des comités
féminins de la Résistance . Sa lutte exemplaire pendant l'Occupa-
tion et à Auschwitz est connue des femmes du monde entier et
son nom est évoqué à chaque congrès mondial des femmes . Il est
normal de rendre hommage à la lutte héroique des Cumes pour
la libération de notre pays . Mme Jacqueline Hoffmann
s'adresse à M . le ministre délégué aupres du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, afin que la volonté des
Corses exprimée par :eues élus régionaux soit satisfaite et que le
nom pres4:cu t de Danièle Casanova orne la coque du futur
car-ferry . - Question transmise d M. le secrétaire d'Erat à la mer.

Réponse. - La procédure d'attribution des noms des navires
actuellement en vigueur prévoit que le propriétaire du navire fait
une proposition de nom à l'administration . Celle-ci procède alors
à un contrôle visant à éviter les doubles emplois et elle vérifie
que le nom choisi n'est pas susceptible de porter atteinte à la
séc.irité ou à l'ordre public. Dans ce cadre, le président de la
Société navale maritime Corse Méditerrannée qui a passé com-
mande du navire et en sera propriétaire et exploitant, a proposé
d'appeler le nouveau paquebot destiné aux lignes de la Corse
« IIe de Beauté » . Quel que soit l'hommege que l'on doit rendre
aux résistants en général et à Danielle Casanova en particulier, le
nom retenu parait particulièrement adapté . Il est probable que le
choix du président de la S .N .C .M . manifeste au premier chef une
préoccupation commerciale pour faciliter la venue de touristes
tant étrangers que français vers la Corse.

P. ET T.

Ministères et secrétariats d'Etat
(P. et T. : administration centrale)

36700 . - 15 février 1988 . - Le service administratif des pen-
sions des P. et T., un service décentralisé du ministère des
P . et T., implanté dans l'enceinte du C.N .E .T. sur la zone indus-
trielle de Lannion, gère la totalité des dossiers des retraités des
P . et T . et de leurs ayants droit . Il emploie à cet effet une cen-
taine de personnes . Or, selon les organisations syndicales, un rap-
port récent du ministère de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation fait apparaitre en conclusion que l'existence même du
service ne se justifierait plus . II apparait surtout que le service
des pensions du ministère de l'économie, des finances et de la
privatisation, qui entre dans une phase importante d'informatisa-
tion, souhaiterait récupérer une partie de la charge de travail
revenant au S .A .P . des P . et T ., l'autre partie étant alors gerée au
niveau des directions des postes et des directions des télécommu-
nications . Cette réorganisation, qui provoquerait une augmenta-
tion sensible du coût de la gestion des dossiers, aurait comme
résultat, au-delà des difficultés qu'elle ne manquerait pas d'occa-
sionner pour les retraités, la disparition d'une structure qui fonc-
tionne à la satisfaction générale . Elle entrainerait également la
suppression de 100 emplois sur la zone industrielle de Lannion,
déjà durement éprouvée par la crise de la téléphonie . En consé-
quence, M . Didier Chouat interroge M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme,
chargé des P . et T ., sur l'avenir du S .A .P.

Réponse. - Le service administratif des pensions du ministère
des postes et télécommunications a été créé, en tant que service
extérieur, par décret du 4 septembre 1973, et implanté à Lannion
dans le souci toujours d'actualité de transférer des emplois pari-
siens vers la province. Ce service a actuellement un cadre budgé-
taire de 94 emplois et utilise près de 100 personnes, certaines
d'entre elles travaillant à temps partiel. Une enquête a effective-
ment été réalisée par l'inspection générale des finances, fin 1987,
sur les procédures de traitement des pensions au sein de plu-
sieurs ministères, dont celui des postes et télécomrnur.ications.
Toutefois, étant actuellement interne à l'inspection générale des
finances, l'étude n'a pas encore été communiquée pour avis . Il
n'est donc pas possible de préjuger de la suite éventuelle qui lui
sera donnée par le ministère de l'économie, de; finance, et de la
privatisation . En ce qui concerne le ministère des postes et télé-
communications, le fonctionnement actuel du service adminis-
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trajif des pensions est reconnu de grande qualité et il ne parait
donc pas opportun d'envisager de lui apporter des transforma-
tions substantielles . Par contre, afin d'améliorer encore la qualité
de cette gestion, une opération de modernisation de la gestion a
été engagée par l'informatisation de certaines procédures. Un
appel d'offres sera prochainement lancé dans cette optique et les
marchés correspondants passés • ers la fin de 1988 . Cette moder-
nisation de la gestion se mett a donc en oeuvre vers le milieu
de 1989 et, comme toute op; .ration d'automatisation, conduira
vraisemblablement à une rédi,ction partielle de ce service, sauf
attributions nouvelles à lui confier. Par contre, il n'est pas envi-
sagé de déconcentrer les attributions de ce service vers les ser-
vices extérieurs, compte tenu de la forte technicité de celles-ci et
du nombre souvent très faible de dossiers à traiter chaque année
pour la plupart des services extérieurs, ce qui ne permettrait pas
d'y utiliser des personnels suffisamment qualifiés . L'existence du
service administratif des pensions de Lannion n'est donc pas
menacée.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Français : ressortissants
(Français d'origine islamique)

20139 . - 9 mars 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur la
situation dramatique dans laquelle se trouvent nombre d'anciens
harkis . En effet, si le Gouvernement a décidé avec courage et
dans un esprit de justice d'engager 30 milliards de francs pour
les rapatriés pieds noirs, y compris pour l'effacement de leurs
dettes, il n'a cependant accordé que 500 millions de francs pour
les anciens harkis . Ceci est regrettable car les anciens harkis
méritent particulièrement notre reconnaissance et donc une
indemnisation plus juste comme l'effacement des dettes, au même
titre que les rapatriés pieds noirs. Il lui demande s'il est donc
dans ses intentions de revoir sa position en ce qui concerne les
anciens harkis.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'in-
demnisation complémentaire de 30 milliards de francs s'applique
à l'ensemble de la communauté rapatriée, y compris les Français
rapatriés musulmans et, parmi eux, les anciens harkis . Il en va de
même pour ce qui concerne les dispositions prises en matière de
remise des préts de réinstallation et de consolidation des dettes
professionnelles . De plus, une allocation forfaitaire de
60 000 francs est prévue en faveur des anciens membres des for-
mations supplétives ayant servi en Algérie, qui ont souscrit à leur
arrivée en France une déclaration recognitive de nationalité fran-
çaise et qui résident en France . Cette allocation, qui s'ajoute aux
mesures précédentes, leur est attribuée à titre d'indemnisation, de
manière forfaitaire, pour tenir compte des difficultés particulières
qu'ils peuvent rencontrer en matière de preuve de la composition
et de !a propriété des biens qu'ils ont perdus en Algérie lors de
leur venue en France. Cette allocation est versée pour partie dès
cette année, pour partie en 1989 et le solde =n 1990. Ce calen-
drier traduit une amélioration importante apportée aux termes de
la loi, puisque le versement de 10 000 francs initialement prévu
en 1991 a été avancé de trois ans et commence dès 1988, comme
pour l'indemnisation complémentaire attribuée au titre des
articles 1 à 4 de la .loi du 16 juillet 1987 aux rapatriés les plus
âgés . Enfin, cc ,tme le souligne à juste titre l'honorable parlemen-
taire, un crédi . de 500 millions de francs a été dégagé pour 1987
et 1988 afin de mener des actions dans les domaines de l'emploi,
de la formation professionnelle, du logement, de l'aide sociale et
culturelle . Des résultats très significatifs ont déjà été obtenus :
en 1987, au total, près de 50 000 personnes, anciens supplétifs ou
membres de leurs familles, ont pu bénéficier, à titre individuel ou
comme membre d'une famille aidée, de ces dispositions . Ainsi,
neuf mois après la publication des textes d'application,
3 700 aides au logement ont été distribuées, 5 000 bourses
d'études complémentaires des bourses de droit commun ont été
attribuées, 3 000 jeunes ont pu bénéficier d'un stage en entreprise
ou d'une formation professionnelle, 150 créateurs d'entreprise ont
obtenu une aide. De plus, 220 jeunes de la communauté des
rapatriés musulmans ont été intégrés dans une école militaire
technique, tandis que 150 appelés du contingent ont été mis en
place dans 45 départements, afin d'assurer une mission d'assis-
tance périscolaire et d'orientation en faveur des enfants d'anciens
supplétifs . Enfin, 80 collectivités locales ont signé avec l'Etat une
convention d'action sociale éducative et culturelle (C .A .S .E.C .) de
manière à relayer sur le terrain les actions en faveur de cette
communauté . Par ailleurs, le dispositif mis en place en 1987 a
déjà bénéficié de plusieurs améliorations : un accord, passé avec

la fédération des travaux publics, a permis la mise en place d'un
stage expérimental de formation, avec garantie d'emploi à son
terme ; plusieurs séminaires de préparation aux concours d'entrée
dans la police nationale sont organisés au bénéfice des fils et
filles d'anciens membres des formations supplétives . Ainsi, en
deux ans, un effort sans précédent a été accompli en faveur de la
communauté des Français rapatriés musulmans.

Administration (fonctionnement)

35891 . - 1 « février 1988. - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des
ra p atriés et de la réforme administrative, que les tentatives de
réformes administratives n'ont guère donné de résultats . Non seu-
lement la succession, depuis un demi-siècle, d'organismes réfor-
mateurs a produit des résultats décevants, mais encore, la promo-
tion de la réforme administrative au rang de compétence
gouvernementale n'a pas été probante . Il lui demande s'il lui
parait souhaitable de créer un commissariat général permanent à
la modernisation administrative, placé auprès de lui et ne dépen-
dant que de lui . Ainsi, cet organe exécutif permanent, aidé par
les corps d'inspection générale mis à sa disposition, pourrait faire
appliquer les propositions d'amélioration du fonctionnement des
services publics formulées par le médiateur, alors qu'actuellement
elles restent trop souvent sans suite . Bien entendu, un tel organe
spécialisé permanent devrait disposer d'une compétence
reconnue, d'une autorité réelle et de prérogatives qui lui sont
propres.

Réponse . - La réforme de l'administration constitue à un
double titre une nécessité : d"une part, la perspective du marché
unique européen de 1992 impose de recentrer l'administration sur
ses missions essentielles afin d'alléger au maximum les charges
administratives pesant sur les entreprises françaises ; d'autre part,
il importe de rapprocher l'administration des usagers afin de sim-
plifier la vie quotidienne des citoyens. Les difficultés, soulignées
à juste titre par l'honorable parlementaire, qui s'attachent à une
telle entreprise ne doivent naturellement pas être sous-estimées et
il importe de rechercher les moyens les plus efficaces pour mettre
en oeuvre cette action . Celle-ci ne saurait, en tout état de cause,
demeurer l'apanage du seul ministère qui en est spécialement
chargé et dont les structures ont été limitées à des équipes extrê-
mement légères pour éviter l'apparition de nouvelles structures
bureaucratiques. La réforme administrative doit être en effet,
sous l'égide du Premier ministre, chef de l'administration, l'af-
faire du Gouvernement tout entier . Dans ces conditions, la créa-
tion d'un commissariat permanent à la modernisation administra-
tive, qui risquerait de faire double emploi avec le ministère de la
réforme administrative, n'est pas envisagée actuellement, bien
qu'elle puisse effectivement constituer, dans certaines conditions,
une formule de nature à conforter l'action de réforme administra-
tive, et que, à ce titre, elle mérite de faire l'objet d'un examen
attentif.

Rapatriés (indemnisation)

36526. - 15 février 1988. - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des rapatriés et de la réforme administrative,
sur l'inquiétude et le malaise que suscite, parmi les rapatriés
d'Afrique du Nord, la volonté prêtée aux pouvoirs publics de
retenir des conditions extrêmement restrictives pour la mise en
oeuvre de l'article 44 de la loi de finances rectificative du
30 décembre 1986 relatif à l'effacement des dettes . H lui demande
donc de bien vouloir rassurer les rapatriés sur la volons du Gou-
vemement de tenir les engagements pris à leur égard.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, les dis-
positions prévues par l'article 44 de la loi de finances rectificative
du 30 décembre 1986, complété par l'article 12 de la
loi n o 87-549 du 16 juillet 1987, en faveur des rapatriés réinstallés
dans une profession non salariée, pour la remise de prêts ayant
permis leur réinstallation sont particulièrement favorables aux
intéressés . Le Gouvernement s'est attaché, notamment par le
décret no 87 .725 du 28 août 1987 et la circulaire-interministérielle
du 30 décembre 1987, parue au Journal officiel du 12 jan-
vier 1988, à faire en sorte que l'application pratique de ces dispo-
sitions respecte aussi bien les intentions du législateur que les
engagements pris à ce sujet par le Premier ministre . Ainsi : le
champ d'application de la remise a été élargi aux prêts à court
terme, aux prêts destinés à financer l'exploitation courante et aux
prêts portant la surface de l'exploitation zu-delà de S .M .I . ; par
ailleurs, la remise s'applique aux prêts relatifs aux prêts complé-
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mentaires non liés directement à un prêt de réinstallation stricto
sensu ;la portée des textes en a été étendue aux enfants de rapa-
triés ayant re p ris l'exploitation ou l 'entreprise des parents, aux
sociétés civiles agricoles, aux G .A.E .C . et aux G.F.A ., ainsi
qu'aux sociétés industrielles et commerciales ; le Crédit maritime
mutuel a été inclus dans la liste des établissements de crédit
ayant passé convention avec l'Etat ; la date butoir de prise en
compte des prêts rémissibles a été repoussée du 31 mai 1981 au
31 décembre 1985 ; l'imputation préalable sur l'indemnisation du
solde restant d0 a été supprimée . Un effort substantiel a été fait
de manière similaire pour la consolidation des dettes profession-
nelles, à l'occasion de la préparation du décret na 87-900 du
9 novembre 1987 et de la circulaire interministérielle du 26 jan-
vier 1988 ; le champ d'application est particulièrement vaste, et
pour éviter toute interprétation restrictive, les textes d'application
visent explicitement un certain nombre de cas, dont les dettes
envers les fournisseurs, les organismes sociaux, les particuliers et
les taxes parafiscales ; les bénéficiaires sont identiques à ceux
concernés par la remise, ce qui revient à consolider éventuelle-
ment, aussi, les rapatriés qui demeurent endettés au titre d'une
exploitation qui a été cédée ou qui a cessé ; comme précédem-
ment, la date butoir de prise en compte des dettes a été
repoussée du 13 mai 1981 au 31 décembre 1985 ; une procédure
concordataire a été mise en place qui permet à ia commission
compétente de demander des abattements de créance, notamment
en matière d'intérêts et de pénalités de retard ; le taux du prêt de
consolidation est inférieur de 2,25 p . 100 à celui des prêts ordi-
naires consentis par l'établissement conventionné concerné ;
enfin, la durée du prêt pourra éventuellement atteindre 20 ans.
Au total, les textes d'application intervenus paraissent bien de
nature à apporter une solution satisfaisante aux difficultés qu'ont
pu rencontrer les rapatriés réinstallés.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur (établissements : Haute-Vienne)

32616 . - 9 novembre 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation des troisièmes cycles à la faculté de droit
de l'université de Limoges . Le non-renouvellement par la direc-
tion des enseignements supérieurs, en septembre dernier, du
diplôme d'études approfondies de droit privé, pénalise sans
raison cette faculté. Cette suppression d'habilitation est d'autant
plus durement ressentie que la diversification des formations juri-
diques s'impose naturellement à Limoges, capitale de région,
siège de cour d'appel, d'académie et de nombreuses instances
professionnelles juridiques . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour favoriser la réhabilitation
de ladite faculté de droit, pour le D .E .A . de droit privé.

Réponse . - II est exact que le renouvellement du D .E .A. de
droit privé a été refusé à l'université de Limoges, à compter de la
rentrée universitaire 1987-1988 . Cette décision, prise après exper-
tise par la mission scientifique du ministère chargé de l'enseigne-
ment supérieur, s'appuyait sur les observations suivantes : l'enca-
drement professoral apparaissait insuffisant pour assurer, en plus
de ses autres charges, un tel engagement . Il est d'ailleurs signifi-
catif que le corps enseignant de rang professoral n'ait été que
très peu impliqué dans le projet de formation ; les cours fonda-
mentaux étaient confiés à des maîtres de conférences . En outre,
le nombre d'étudiants concerné par cette formation restait insuffi-
sant . Quelles qu'aient été les raisons invoquées, le chiffre de
diplômés annoncé était trop faible . Le ministre de le recherche et
de l'enseignement supérieur, quoique conscient de la déception

ć
u'a pu créer cette décision, n'a donc pas estimé opportun, au vu
es arguments scientifiques avancés, de se prononcer positive-

ment.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

33179 . - 23 novembre 1987 . - M . Bernard Debré attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les modalités d'attribution des bourses . En effet,
celles-ci sont pour la plupart attribuées sur critères sociaux, c'est-
à-dire que le droit à la bourse est déterminé en fonction des res-
sources et des charges de famille . Parmi les charges normales de
famille, le fait d'être à la charge de sa famille attribue neuf

Points à l'étudiant désireux d'obtenir une bourse. Comment se
fait-il alors que dans le cas d'un étudiant vivant seul, n'étant plus
à la charge de sa famille pour des motifs qui peuvent être aussi
divers que variés, ne soit pas pris en compte. Doit-on en conclure
qu'un étudiant, qui ne serait plus à la charge de sa famille, qui
ne serait ni marié, ni même handicapé, qui n'aurait pas d'enfants
et qui vivrait de « petits boulots » ou d'un travail salarié à mi-
temps, se verrait refuser l'octroi d'une bourse . En conséquence, il
lui demande de l'éclairer sur cette question préoccupante.

Réponse. - La quasi-totalité (95,5 p . 100) des bourses du minis-
tère chargé de la recherche et de l'enseignetaent supérieur sont
attribuées sur critères sociaux au regard d ' un barème national
établi chaque année et qui prend en compte les ressources et les
charges de la famille de l'étudiant . Ces bourses d'enseignement
supérieur n'ont pas pour but de se substituer à l'obligation des
parents de nourrir et d'entretenir leurs enfants, édictée par l'ar-
ticle 203 du code civil, qui prend fin, en principe, lorsque ces
derniers atteignent leur majorité . Elles constituent une aide com-
plémentaire versée aux étudiants de milieux modestes qui ne
pourraient, sans celle-ci, entreprendre ou poursuivre des études
supérieures . Toutefois, la jurisprudence de la cour de cassation a
considéré que les parents, en proportion de leurs ressources,
demeurent tenus de donner à leurs enfants, au-delà de leur majo-
rité, les moyens de poursuivre les études correspondant à la pro-
fession à laquelle ils se destinent . Aussi, pour l'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur, il est tenu compte des res-
sources et des charges de la famille que l 'étudiant se déclare à
charge ou non de ses parents . Cette égalité de traitement se tra-
duit par l'attribution des neuf points de base dans un cas comme
dans l'autre. Seuls les étudiants mariés dont le conjoint assure
par une activité professionnelle rémunérée de façon régulière et
suffisante l'indépendance financière réelle du couple et ceux
ayant eux-mêmes un ou plusieurs enfants à charge sont dispensés
de communiquer les ressources de leurs parents, sous réserve tou-
tefois de ne plus leur être rattachés fiscalement . Il est par ailleurs
souhaitable que les étudiants puissent se consacrer au maximum
à leurs études afin d'obtenir les meilleures conditions de réussite.
C'est pourquoi il est exigé des étudiants boursiers une assiduité
totale aux enseignements, travaux pratiques ou dirigés, examens
ou concours qui exclut la possibilité d'exercer un emploi rétribué
sauf en période de vacances universitaires . Le cumul autorisé
entre une bourse et une rémunération est donc limité à certaines
situations : stage rétribué intégré dans la scolarité, demi-service
d'enseignement ou de surveillance, fonctions de lecteur ou d'as-
sistant à l'étranger, sous réserve dans ce dernier cas d'une dis-
pense d'assiduité aux enseignements et d'une autorisation de se
présenter aux examens. Cependant, le ministère de la recherche
et de l'enseignement supérieur, conscient des inadéquations du
système des aides directes aux étudiants par rapport à leurs
conditions de vie, réfléchit actuellement à une réforme de ce sys-
tème .

Recherche
(centre d'étude des systèmes et technologies avancées)

34277 . - 14 décembre 1987 . - M . Michel Sainte-Marie
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l 'enseignement supérieur, sur la décision prise par le Gou-
vernement de supprimer le centre d'étude des systèmes et techno-
logies avancées . Le C.E .S .T.A . avait, notamment, pris une place
très importante dans la définition du programme Eurêka . II orga-
nisait aussi des rencontres scientifiques permettant de mieux faire
connaitre les nouveaux matériaux et systèmes technologiques.
C'est en particulier le cas du salon Expermat qui vient de se
tenir à Bordeaux. Ce travail n'a pas été reconnu par le Gouver-
nement, alors que la subvention attribuée au C .E.S .T.A . était très
limitée. Aussi, il lui demande ce qu'il compte faire pour que la
mission confiée jusqu'ici au C .E .S .T .A . ne soit pas abandonnée et
pour permettre le reclassement des salariés.

Réponse: - Lors de sa création au début de l'année 1983, le
Centre d'étude des systèmes et technologies avancées
(C .E .S.T.A .), avait reçu comme mission de contribuer à la com-
préhension des rapports entre les développements des sciences,
des techniques et de la société. Il devait, d'une part, faire pro-
gresser la connaissance des systèmes complexes, l'évaluation et la
diffusion des technologies avancées ; d'autre part, étudier l'im-
pact des technologies de pointe sur les industries traditionnelles
et les services ; enfin, évaluer les répercussions économiques,
sociales et culturelles de l'insertion des techniques dans la vie des
individus, des organismes et des sociétés . Ces missions étaient
d'une grande ambition et devaient, pour être menées à bien,
mobiliser les milieux économiques, sociaux, professionnels,
industriels afin de développer la veille technologique et d'assurer
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une formation continue nécessaire au développement des effets
de l'innovation dans la vie de la communauté nationble . L'expé-
rience a montré la difficulté d'établir des liens efficaee c avec les
entreprises, notamment avec les P .M .E . qui auraient d0 -être les
principaux interlocuteurs du C.E .S.T.A. Après avoir joué un rôle
positif à l'occasion de la définition du programme Eurêka, le
C .E .S.T.A . a progressivement mis en sommeil l'activité essentielle
de veille technologique et d'étude de l'impact de technologies
nouvelles, mais s'est orienté vers l'organisation de colloques et de
séminaires, qui, marquant par leur originalité, s'inscrivaient
davantage dans un domaine commercial de relations publiques
que dans celui correspondant à ses missions initiales . Dans ces
conditions, la question a été posée d'une meilleure utilisation des
aides budgétaires de l'Etat aux établissements s'occupant de
veille technologique. Une réflexion fut demandée par le Gouver-
nement à M . Roger Martin en décembre 1986, sur l'organisation
de cette veille et les mesures de nature à lui assurer une meil-
leure efficacité, soit au moyen d'un organisme spécialisé, soit en
reliant en réseau, les organismes et les entreprises concernés.
Auparavant, la Cour des comptes avait, dans son rapport 1984,
mis en cause les orientations scientifiques et techniques du
C.E.S .T.A., et formulé des observations sévères sur la gestion de
l'établissement. La mission d'étude confiée en 1986 par le Gou-
vernement à MM . Belin et Gisserot a conclu au constat d'une
adéquation insuffisante de l'organisme à ses missions initiales, et
à la recommandation de sa suppression . A la suite d'une réunion
interministérielle du 13 janvier 1987, instruction a été donnée au
C.E.S .T .A. de ne prendre aucun engagement sur l'année 1988 . La
décision de dissoudre l'établissement au 1 ,, janvier 1988 a été
prise en fonction d'une réflexion orientant l'organisation de la
veille technologique vers la constitution d'un réseau autour d'un
centre de sensibilisation et de formation aux nécessités de l'inno-
vation . Le « savoir-faire » du C.E.S.T.A. et certaines catégories de
services qu'il proposait : organisation de séminaires et colloques,
modules de formation, mise sur minitel d'informations, font
l'objet de demandes de reprise par des entreprises ou par des
associations constituées par des salariés de l'établissement qui ont
bénéficié par ailleurs d'indemnités de licenciement considérées
comme satisfaisantes. La plus grande attention est portée à ces
demandes qui touchent à diverties activités, et non sur l'ensemble
de l'établissement . D'ores et déjà, il est possible d'indiquer à
l'honorable parlementaire que la société Comptoir des signaux a
repris le programme « réseaux et espaces à valeur ajoutée : télé-
ports, immeubles intelligents », l'institut multi-médias : !e sémi-
naire multi-médias, la société EC 2 : les activités du département
« matériaux et applications industrielles » qui avait notamment
monté le salon Expermat à Bordeaux, l'I .N .S.E.R.M. : le secréta-
riat du réseau international des biotechnologies . Les efforts se
poursuivent actuellement pour la reprise d'autres activités de
l'ancien C .E .S .T.A.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

34284 . - 14 décembre 1987 . - Mme Ghislaine Toutaia a pris
connaissance de la réponse qui a été faite par M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l'enseignement supérieur, à la question
que lui avait posée M . Jean-Yves Le Déaut concernant l'applica-
tion de la circulaire ne 82-180 du 26 avril 1982 ayant étendu aux
étudiants français dont les parents résident à l'étranger la possibi-
lité de recevoir un quatrième trimestre de bourse pendant les
vacances universitaires . Cette réponse l'a particulièrement cho-
quée, tant dans la forme que sur le fond . En effet d'une part les
mesures contenues dans cette circulaire sont définies comme
étant de « bienveillance » alors qu'il s'agissait d'une extension
nécessaire et réfléchie de mesures précédemment destinées aux
étudiants originaires des départements d'outre-mer ou à ceux
dont les parents résident à l'étranger. D'autre part demander à
des fonctionnaires quels qu'ils soient, d'interpréter « restrictive-
ment » les dispositions d'un texte n'est pas réglementaire et est
susceptible d'entraîner des interprétations différentes selon les
individus . En outre le motif invoqué pour aboutir à cette position
repose sur des « contraintes budgétaires » prouvant une fois de
plus que l'enseignement supérieur n'est pas vraiment pris en
considération actuellement dans notre pays . En conséquence elle
demande à M . le ministre délégué quelles mesures il compte
prendre pour que les dispositions de ladite circulaire soient
appliquées dans leur intégralité.

Réponse - Depuis 1959, le problème de l'éloignement des étu-
diants boursiers français dont les parents résident dans lés
D .O .M ainsi qu'à Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon a été un
souci constant du ministre chargé de l'enseignement supérieur.
En effet, il convient de prendre en compte à la fois l'éloignement
des étudiants de leur famille et le coût élevé du transport aérien
qui constitue une lourde charge financière pour les parents . Afin

de permettre à ces étudiants de poursuivre leur scolarité en
métropole, il a été décidé qu'ils bénéficieraient d'un quatrième
terme de bourse, alors que les autres étudiants boursiers re reçoi-
vent que trois termes de bourse d'octobre à juin. Ce quatrième
terme de bourse leur est donc versé pendant les grandes vacances
universitaires (juillet-septembre) . Cette mesure a, par la suite, fait
l'objet, par une circulaire de 1982, d'une extension aux étudiants
boursiers français dont les parents résident dans certains pays
étrangers très éloignés . A la suite de difficultés rencontrées par
les recteurs pour vérifier l'éloignement de la résidence de la
famille puisque ce critère constitue, en l'occurrence, la condition
requise pour bénéficier du quatrième terme de bourse, il a été
indiqué aux recteurs en 1986 que les parents de ces étudiants
devaient posséder la nationalité française . Cette disposition a été
reprise dans la circulaire du 13 mars 1987 relative aux modalités
d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères
sociaux pour l'année universitaire 1987-1988 . Il convient de souli-
gner que ia distinction fait entre les étudiants français selon la
nationalité des parents ne découle d'aucune volonté d'établir une
quelconque discrimination mais repose sur la nécessité de vérifier
que les familles de ces étudiants français ont bien leur résidence
loin de la métropole . Comme des instructions de 1979 l'avaient
déjà indiqué aux recteurs, cette vérification peut, par exemple,
être effectuée au vu dq l'attestation établie par le consulat de
France auprès duquel Sont immatriculées ces familles mais l'ad-
ministration est prote à accepter d'autres documents pouvant
servir de preuve de l'éjoignement. Afin de dissiper les doutes qui
ont pu apparaître à a suite des instructions données en 1986
et 1987, la circulaid relative aux modalités d'attribution dee
bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux pour
l'année universitaire 1988-1989 va supprimer, dès l'été 1988, l'exi-
gence de nationalité française des parents.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

34338. - 14 décembre 1987 . - M . Jean Diebold appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'octroi des bourses aux élèves des B .T.S. de
lettres et arts appliqués. En effet, aux termes de la circulaire
ne 87-087 du 13 mars 1987, seules les deux années du diplôme
stricto sensu ouvrent droit au bénéfice d'une bourse, et ce depuis
la rentrée 1987. Or, pour les B .T .S . Lettres et Arts appliqués,
seuls les élèves titulaires du bac F 12 sont admis à entrer directe-
ment en première année de B.T.S . Les élèves titulaires d'un autre
baccalauréat doivent obligatoirement suivre une classe de mise à
niveau d'un an, classe de mise à niveau qui, aux termes de l'ar-
rêté du 17 juillet 1984, fait partie intégrante du cycle du B .T.S.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas justifié
d'étendre le droit à une bourse aux élèves suivant ces classes de
mise à niveau.

Réponse. - Dans le premier cycle universitaire, les étudiants
admis, à compter de la rentrée 1987, à suivre une formation
conduisant à un D .E.U.G ., un D .E.U .S.T. ou un diplôme d'uni-
versité, ne peuvent plus bénéficier d'une bourse pendant trois ans
mais seulement pour la préparation du diplôme stricto sensu,
c'est-à-dire durant deux ans . Dans le souci de respecter une éga-
lité de traitement entre les étudiants du premier cycle universi-
taire et ceux admis dans les S.T.S . il est apparu équitable de ne
pas accorder une bourse d'enseignement supérieur aux élèves sui-
vant, dans des établissements publics ou privés, une années de
mise à niveau en vue de leur admission dans les sections de tech-
niciens supérieurs de la filière « lettres et arts appliqués »,
comme d'ailleurs pour la filière « hôtellerie-restauration » . En
effet, il n'est pas pertinent de favoriser, par une mesure d'aide
sociale, l'allongement de la duré du premier cycle de deux à trois
ans, qu'il s'agisse des D .E.U .G., D .E .U .S .T. ou diplômes d'uni-
versité dit « rénovés » ou des B .T .S. Dans cet esprit, seuls les
élèves de première et de deuxième années des sections de techni-
ciens supérieurs concernés peuvent donc désormais bénéficier
d'une bourse, à l'exclusion de l'année préparatoire . Toutefois,
pour ne pas léser les étudiants qui avaient reçu dans le courant
du mois de juillet 1987, un avis d'attribution conditionnelle de
bourse et qui n'avaient pas été informés de cette nouvelle régle-
mentation, il a été indiqué aux recteurs qu'ils pouvaient utiliser
une partie des crédits supplémentaires mis à leur disposition
pour les •bourses d'enseignement supérieur au titre du trimestre
octobre-décembre 1987, pour régler les situations les plus diffi-
ciles de ces catégories d'élèves ou d'étudiants de premier cycle et
en particulier de ceux des classes de mis à niveau pour les sec-
tions de techniciens supérieurs « lettres et arts appliqués » et
« hôtellerie-restauration » . Pour la prochaine année universitaire,
il est envisagé de mettre en place un nouveau système qui puisse
à la fois ne pas porter atteinte au principe du premier cycle en
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deux ans et tienne compte des particularités de certaines forma-
tions, y compris les B.T.S . précités, surtout pour ceux des élèves
de ce ; sections qui ont effectivement besoin d'une mise à niveau.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

34341 . - 14 décembre 1987. - M . Jean Diebold appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'utilisation, par les aveugles, du matériel existant
dans certaines universités et permettant la transcription de livres
en braille . En effet, à l'heure actuelle, cette utilisation n'est pas
autorisée. Les aveugles doivent donc faire appel à des transcrip-
teurs privés dont le coût est très important . A titre d'exemple, la
transcription en braille d'un livre de 800 pages revient à
2 500 francs, auxquels s'ajoutent l'achat du livre normal et celui
du papier nécessaire . En conséquence, il lui demande s'il n'envi-
sage pas d'autoriser l'utilisation de matériel existant dans les uni-
versités, en particulier celle de Paul-Sabatier, à Toulouse.

Réponse. - L'usage des transcripteurs de livres en braille ne fait
pas l'objet d'une réglementation nationale . Les universités, en
tant qu'établissement public à caractère scientifique et culturel,
dotées de la personnalité morale, peuvent établir les règles
qu'elles souhaitent quant à l'accès à ce matériel . Des universités
mettent en œuvre d'autres moyens pour aider les étudiants handi-
capés non voyants : enregistrement de cours sur cassettes, lecture
de livres par des personnes bénévoles et organisation d'un accueil
spécifique d'étudiants. En ce qui concerne le cas particulier de
l'université Paul-Sabatier à Toulouse, le transcripteur de livres en
braille est le produit d'un centre de recherche de l'université, des-
tiné aux travaux des chercheurs . C'est pourquoi cet appareil n'est
pas mis à la disposition des étudiants. Toutefois, l'université l'uti-
lise pour traduire les sujets d'examen en braille.

Enseignement supérieur (doctorats)

34660. - 21 décembre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il est exact que depuis deux ans, l'Etat n'attribue plus
aucune subvention aux lauréats en thèse pour la publication de
leurs travaux. Il lui demande s'il ne serait pas, le cas échéant,
souhaitable de revenir sur cette décision qui conduit, en raison
des moyens actuels dont disposent les universités, à supprimer
toute aide à la diffusion des publications scientifiques et com-
promet à terme le rayonnement de la recherche française . II lui
demande en outre quels sont les axes de sa politique pour préci-
sément contribuer à la diffusion des travaux effectués par les uni-
versitaires, tant dans le domaine de l'édition que dans tout autre
domaine .

Enseignement supérieur (doctorats)

35774. - 25 janvier 1988 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les problèmes financiers qui se posent pour la
publication, parmi le grand public, des travaux universitaires. II
apparaîtrait en effet que, depuis 1986, l'Etat n'attribue plus
aucune subvention aux universitaires, ayant présenté avec succès
une thèse, pour la publication de leurs travaux . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser s'il n'estime pas souhaitable de
revenir sur cette décision néfaste pour le rayonnement de la
recherche dans notre pays . D'autre part, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu'il entend prendre
pour assurer la plus large diffusion des travaux effectués par nos
universitaires .

Enseignement supérieur (doctorats)

35825. - l u février 1988. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'erseigaemeat
supérieur, sur les subventions allouées aux universitaires présen-
tant une thèse afin de leur permettre la publication de leurs tra-
vaux. Ces subventions semblent avoir été supprimées et les tra-
vaux concernés ne peuvent avoir qu'une diffusion tout à fait
confidentielle. Souhaitant avoir des précisions sur cette éventuelle

suppression, il lui demande également s'il ne serait pas nécessaire
de contribuer plus largement à la diffusion de ces documents qui
constituent un support important du rayonnement de la
recherche scientifique et de la culture française,

Réponse. - Le régime de subvention à l'impression de certaines
thèses - qui existait avant 1986 - se justifiait par l'obligation de
dépôt d'un nombre important d'exemplaires imposé dans certains
secteurs disciplinaires (lettres, droit et sciences économiques
notamment). Ce régime qui ne permettait de financer l'impression
que d'un nombre limité de thèses a été remplacé en 1986 par un
système de microfichage gratuit de toutes les thèses . Le microfi-
chage peut être complété à la demande de l'étudiant par l'impres-
sion de la thèse à un coût avantageux . Par ailleurs, une banqte
informatique des sujets de thèses, accessible au public, a été mise
en place par le service universitaire national pour l'informatisa-
tion scientifique et technique, afin de permettre une large publi-
cité des travaux et de faciliter la diffusion de la recherche univer-
sitaire française en l'adaptant à l'environnement technique,
culturel et scientifique actuel.

Bourses d'études (montant)

34904 . - 28 décembre 1987. - M. Raymond Marcellin
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, s'il n'estime pas indispensable de réaliser une
véritable réforme de l'aide boursière eu égard à l'insuffisance du
montant des bourses allouées aux étudiants et à l'alourdissement
des charges d'éducation qui en résulte pour les familles les plus
démunies.

Réponse . - Le ministère chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur est particulièrement attentif aux problèmes des
aides apportées par l'Etat aux étudiants qui entreprennent des
études supérieures. Cet intérêt a notamment trouvé sa traduction
dans le budget 1988 où le montant des crédits alloués aux aides
directes, essentiellement les bourses d'enseignement supérieur,
atteint plus de 2,2 milliards de francs en progression de 10 p. 100
par rapport à 1987 . Cet accroissement des moyens mis en œuvre .
a notamment permis d'élargir les critères d'attribution des
bourses par une revalorisation de 7 p. 100 du plafond des res-
sources des familles prises en compte (ressources perçues
en 1985), taux supérieur à l'évolution de l'indice des prix durant
cette année de référence (+ 4,7 p. 100 en 1985). Désormais, près
de 16 p . 100 des étudiants (15,8 p. 100 en 1987) bénéficient d'une
aide de l'Etat et plus particulièrement ceux des sections de tech-
niciens supérieurs (26,5 p . 100). De plus, il convient de souligner
que près de 45 p . 100 des bourses accordées sur critères sociaux
correspondent au taux maximal et apportent ainsi un soutien
important aux familles les plus démunies . Pour l'avenir et dans le
budget 1989, actuellement tn préparation, le ministère chargé de
la recherche et de l'enseignement supérieur entend poursuivre cet
effort. Une éventuelle réforme de l'aide directe devrait pouvoir à
la fois concilier la nécessité d'aider de plus en plus d'étudiants,
compte tenu de la progression attendue des effectifs universi-
taires, et une amélioration du montant des bourses versées par
l'Etat à chacun d'entre eux . II convient aussi de souligner que les
étudiants boursiers peuvent bénéficier des œuvres universitaires
(logement en cité universitaire - restaurants universitaires) et sont
exonérés du paiement des droits d'inscription dans les universités
ainsi que de la cotisation de la sécurité sociale étudiante.

Animaux (protection)

35624. - 25 janvier 1988 . - Mme Yann Plat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les données suivantes : l'extrapolation à l'homme des
résultats obtenus par la recherche expérimentale sur les animaux
provoque un certain nombre de catastrophes irréversibles ; l'ex-
périmentation animale engendre indéniablement l'expérimenta-
tion sur l'homme et conduit même à des performances insensées
(trafics d'embryons, bébés éprouvettes, fabrication d'êtres
hybrides, etc .) ; les méthodes in vitro ne concourent en rien à
l'augmentation du chômage ; au contraire, étant donné qu'une
machine seule ne remplace pas plusieurs personnes, puisque la
préparation des données à y insérer exige un nombre de per-
sonnes probablement supérieur à celui nécessité par les essais sur
les animaux ; le budget national, la santé, le morale ont, semble-
t-il, beaucoup à gagner à une évolution dans le processus de la
recherche telle qu'elle est conçue actuellement . Elle lui demande
donc si une partie des subventions destinées à la recherche tradi-
tionnelle ne pourrait pas être réservée à la recherche par les
méthodes substitutives .
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Réponse . - Dans l'état actuel des connaissances biologiques et
médicales, tout programme de recherche devant aboutir à une
nouvelle stratégie diagnostique ou thérapeutique doit inéluctable-
ment comportez une phase d'expérimentation animale indispen-
sable avant tout essai sur l'étre humain . Il existe cependant des
chercheurs qui se sont spécialisés dans le domaine des méthodes
in vitro pouvant étre considérées dans certains cas en tant que
méthodes substitutives à l'expérimentation in vivo. Dés 1986, le
ministre chargé de la recherche a décidé de promouvoir ce
domaine de recherche en instituant un groupe d'études associant
chercheurs du secteur public et industriels pour définir les possi-
bilités de développement en France des méthodes in vitro. Deux
réseaux de laboratoires ont été créés ; ils regroupent des unités
de recherches I .N .S .E.R.M . ou C .N .R.S. et des centres industriels
de toxicologie . Des aides spécifiques ont été attribuées au titre du
budget 1987, en vue de développer des tests de toxicité in vitro
susceptibles d'être validés au niveau européen. Enfin, en ce qui
concerne les inter-relations entre l'éthique et les applications de
la recherche en matière de reprcduction humaine, un comité
consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la
s anté a été créé en 1983 par un décret du Président de la Répu-
blique. Ce comité, placé auprès de., ministres chargés de la
recherche et de la santé, émet des avis sur les problèmes moraux
soulevés par la recherche dans le domaine de la biologie, de la
médecine et de la santé.

Enseignement supérieur (programmes)

35976. - I"n février 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le manque de formations supérieures intégrant
conjointement la linguistique et l'informatique. Le langage
naturel est devenu une des composantes prioritaires de tous les
Programmes de recherche sur l'intelligence artificielle . En effet,
les Industries de la langue qui conçoivent et fabriquent des auto-
mates utilisant le langage humain sont appelées dans un avenir
proche à étendre leur domaine d'intervention dans les secteurs
aussi divers que la bureautique, la presse, l'édition, la traduction,
l'enseignement . Compte tenu des enjeux économiques qu'elle
représente, la généralisation de telles applications nécessite en
France des investissements importants dans la recherche en lin-
guistique appliquée à l'informatique pour pouvoir faire face à la
prédominance américaine et japonaise dans le cadre du dévelop-
pement de nouvelles technologies. Or il apparaît, dans l'enseigne-
ment supérieur, un manque certain de formations intégrant à la
fois la linguistique et l'informatique qui engendre une pénurie de
chercheurs français dans ce domaine . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour le dévelop-
pement des applications linguistiques de l'intelligence artificielle
dans l'enseignement supérieur.

Réponse . - Le ministère chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur est particulièrement sensible à la question des
formations supérieures intégrant conjointement la linguistique et
l'informatique et aux enjeux économiques et internationaux
qu'elles représentent . Il convient de souligner que l'informatique
est d'ores et déjà prévue comme matière obligatoire dans le
diplôme d'études universitaires générales, mention communica-
tion et sciences du langage . En outre, des enseignements
optionnels d'informatique ont été organisés dans le cadre de
nombreuses licences et maîtrises de sciences du langage. Par ail-
leurs, l'université de Paris VII a été habilitée à délivrer une
licence et une maîtrise de linguistique et informatique . Enfin, il
faut insister sur les formations du troisième cycle qui doivent être
à coup sûr privilégiées dans ces domaines : à titre d'exemple, il
est possible de citer le diplôme d'études approfondies de linguis-
tique et informatique de l'université de Clermont-Ferrand Il et le
diplôme d'études approfondies de traitement automatique des
langues de l'institut national des langues et civilisations orien-
tales . Le ministère ne pourra qu'encourager le développement de
telles formations .

Politique économique (généralités)

36356. - 8 février 1988 . - M . Philippe Puand attire l'attention
de M. k tablette délégué auprès du miaistre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le récent rapport du Conseil économique et social
concernant l'avenir de la politique de la C .E .E. en matière de
science et de technologie. Il ressort principalement de ce rapport
établi par M . Magaud, au nom de la section des relations exté-
rieures du Conseil économique et social, que la France est large-

ment inadaptée à la bataille technologique . II lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les mesures que compte prendre le
Gouvernement à la lumière des propositions émises dans
ce rapport.

Réponse. - S'il est communément admis que le retard en
matière de recherche industrielle et la forte concentration des
aides publiques sur quelques secteurs technologiques peuvent
constituer un handicap face à nos grands compétiteurs, il n'en
demeure pas moins que notre pays dispose de solides atouts pour
affronter la bataille technologique . La qualité de la recherche
fondamentale, l'effet d'entraînement des grands programmes, l'es-
prit d'ouverture croissant de la recherche publique vers le déve-
loppement économique et la prise de conscience collective de la
fonction créatrice des entreprises sont à mettre à l'actif d'une
volonté nationale de relever les défis du futur . En accordant dans
le budget 1988 une place prioritaire à la recherche, le Gouverne-
ment entendait marquer son intention de prendre en compte cette
impérieuse nécessité tout en apportant les correctifs aux déséqui-
libres qui caractérisent la situation de notre pays . Sans dévalo-
riser l'acquis en matière de recherche fondamentale et de grands
programmes finalisés, les efforts du ministère de la recherche et
de l'enseignement supérieur ont plus spécialement porté sur la
recherche industrielle et notamment celle des petites et moyennes
entreprises potentiellement créatrices d'emplois dans la mesure
oû elles sauront intégrer dans leur stratégie la recherche, l'inno-
vation et le développement technologique . Ainsi toute une série
de mesures nouvelles et d'améliorations de procédures existantes
a été arrêtée, et progressivement mise en place, en matière
d'aides directes ou indirectes aux entreprises, de formation, d 'ou-
verture des organismes de recherche et des écoles d ' ingénieurs, et
de mise en place de pôles technologiques et de centres de trans-
fert . I . - Le Crédit d'impôt recherche. Le bénéfice du crédit
d'impôt, dont l'enveloppe a été augmentée de 500 millions de
francs en 1988, devrait être octroyé à environ 3 500 entreprises.
Ce dispositif a été reconduit jusqu'à 1992 par l'article 7 de la loi
de finances pour 1988 qui, par ailleurs, a Introduit des améliora-
tions en fonction de deux orientations principales : d'une part,
un accent est mis sur la promotion de la recherche associative :
le plafond actuel de 5 millions de francs supplémentaires au
profit de l'accroissement des dépenses externes de recherche et
de développement ; d'autre part, le caractère incitateur de la
mesure pour les P.M .E. a été renforcé. Celles-ci n'auront plus de
reversements de crédits d'impôt à effectuer lorsqu'elles ne peu-
vent pas maintenir leur niveau de dépenses de recherche-
développement . De plus, il est prévu, pour les P.M .E . nouvelles
et pour celles démarrant leur effort de recherche-développement,
un mécanisme spécifique qui s'appliquera pendant trois ans à
compter de 1988 et prendra en compte non seulement l ' accroisse-
ment, mais aussi le volume des dépenses des entreprises dans ce
domaine. II . - L'Agence nationale de valorisation de la recherche.
L'ANVAR a vu son budget augmenter de 10 p . 100 en 1988 et
compte tenu des remboursements sur les aides antérieures, elle
devrait disposer d'environ 950 MF. L'action de cette agence en
faveur des petites et moyennes entrepri ses est renforcée par deux
nouvelles dispositions : une expérie est à l'étude avec des
aides d'un montant maximum de 150 000 francs sur deux ans qui
faciliteront le recrutement de chercheurs par ces entreprises . Par
ailleurs, pour développer la mobilité des chercheurs, la décision
d'instaurer une « prime à la mobilité » d'un an de salaire pour
les chercheurs qui quittent le secteur public a été prise ; le sys-
tème d'aide spécifique et automatique en faveur des centres tech-
niques et des sociétés de recherche sous contrat a vu son taux
passer de 7,5 p . 100 à 10 p . 100. Lorsque les travaux de recherche
seront exécutés à la demande de P .M .I ., ce taux sera fortement
augmenté . III . - Le Fonds de la recherche et de la technologie.
Le Fonds de la recherche et de la technologie (F.R.T.) s'élève
en 1988 à 930 millions de francs . II est utilisé pour donner une
forte impulsion aux thèmes nouveaux et spécialement à ceux
ayant un effet d'entraînement industriel important . Il apporte sa
contribution sous trois formes : la formation par la recherche des
cadres de l'industrie (160 MF) grâce notamment aux conventions
industrielles de formation par la recherche (CIFRE) dont le
nombre est augmenté de 10 p . 100 pour les porter à 400. Les
conventions CIFRE rencontrent, de l'avis des différents parte-
naires, un succès certain . Elles permettent de contribuer au ren-
forcement du potentiel de recherche des entreprises et incitent
davantage d'ingénieurs à commencer leur carrière industrielle
dans la recherche . Cependant, bien qu'à l'heure actuelle la moitié
des CIFRE soit attribuée à des P .M .I ., cette procédure apparaît
parfois un peu surdimensionnée pour la grande majonté des
entreprises qui n'ont pas en général la taille critique pour se
doter d'un véritable service de recherche-développement . C'est
pourquoi, outre les facilités offertes par le crédit d'impôt en
matière de sous-traitance externe de travaux de recherche, le
ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur a engagé
une réflexion sur une formation de techniciens aux transferts de
technologie, d'une durée d'un an, qui viendrait utilement com-
pléter le dispositif des CIFRE . Une phase expérimentale et pro-
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batoire sera lancée dès cette année dans quelques régions et
concernera une centaine de techniciens . Le ministère de la
recherche et de l'enseignement supérieur apportera également son
concours à la mise en place de nouveaux pôles de formation des
ingénieurs pour la recherche technologique (FIRTECH) qui vien-
dront s'ajouter aux 25 existants . Ces pôles regroupent sur des
thèmes d'intérêt commun des laboratoires de recherche dépen-
dant d'universités, d'écoles d'ingénieurs et de grands organismes
de recherche . Ils font intervenir, sur un thème donné, un ou plu-
sieurs diplômes d'études approfondies (D .E .A .) associés à des
groupes de formation doctorale de grande qualité et des coopéra-
tions avec des centres industriels, des centres techniques ou
des P.M .E . qui peuvent localiser temporairement des équipes
dans les laboratoires du FIRTECH ou accueillir à temps partiel
des chercheurs de ces laboratoires . Le Fonds de la recherche et
de la technologie poursuivra son soutien aux actions de transfert
de connaissances et de technologies des laboratoires publics vers
l'industrie privée avec le concours des régions, à parité avec
l'Etat, à hauteur de 120 millions de irancs, notamment pour la
mise en place et le renforcement des pôles technologiques et des
centres régionaux d'innovation et de transfert technologique . II
sera consacré d'autre part 400 millions de francs sur le Fonds de
la recherche et de la technologie à la réalisation de p rogrammes
nationaux par grands enjeux pour affronter les défis de la pro-
chaine décennie . Ces onze programmes sont conçus comme un
ensemble d'actions prioritaires de recherche au nombre de 33 . Ils
doivent déboucher soit sur des développements technologiques
qui sont de la responsabilité des industriels, soit sur de nouveaux
champs de recherche fondamentale pris en compte par les orga-
nismes publics sur leurs moyens propres . Il est important de pré-
ciser qu'ils seront menés par un comité scientifique où les indus-
triels seront largement représentés . Enfin, dans la perspective du
grand marché de 1992, notre pays prend une part active dans les
programmes européens . Il en est ainsi dans EUREKA dont la
participation s'élève à 80 des 161 projets en cours de réalisation.
Les principaux secteurs technologiques concernés sont la robé-
tique, l'informatique, la productique, les matériaux, la microélec-
tronique et les biotechnologies . Le Fonds de la recherche et de la
technologie a soutenu, en 1986 et 1987, une trentaine de projets
qui implique une centaine d'entreprises et d'organismes de
recherche pour un montant de 213,5 MF. Ces aides portent sur la
phase amont de recherche-développement de ces programmes
dont le coût total dé p asse 500 MF. En 1988, environ 200 millions
de francs seront consacrés sur le F.R.T. à la poursuite de ces
travaux et au lancement d'une dizaine de nouveaux projets . Les
pricipaux partenaires dans EUREKA sont l'Allemagne, l'Italie, la
Grande-Bretagne et l'Espagne. II convient de noter que le minis-
tère britannique du commerce et de l'industrie (D.T.I .) a récem-
ment décidé de soutenir en priorité les projets de recherche coo-
pérative entre plusieurs partenaires industriels (EUREKA et
programme nationale LINK) . L'innovation et la technologie
constituent deux enjeux primordiaux pour l'entreprise . Le Gou-
vernement en est fort conscient, c'est pour cette raison qu'il a
voulu que le budget de 1988 marque une priorité pour la
recherche industrielle. C'est dans les entreprises que se gagnera
cette « bataille », il faut donc que le potentiel public soit davan-
tage au service de l'économie nationale . Que ce soit dans les pro-
grammes nationaux, dans la coopération communautaire ou dans
EUREKA, un même objectif est poursuivi : faire en sorte que,
par des alliances multiformes, notre industrie, et à travers elle,
notre pays soit mieux armé pour relever le formidable défi de la
compétition internationale.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

36552 . - 15 février 1988 . - M. Francis Hardy s'inquiète
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, des conséquences possibles de son projet visant à
créer des établissements préparant les bacheliers à l'insertion
dans l'enseignement supérieur. Ces établissements d'un type nou-
veau, accueillant sans sélection les bacheliers, feraient la transi-
tion entre l'enseignement secondaire et les universités . Il lui
demande si cette création ne risque pas, pour les meilleurs étu-
diants, de prolonger inutilement la durée des études universi-
taires, déjà longues . Et, pour les moins bons, de retarder leur
entrée dans la vie active sans leur apporter une véritable forma-
tion à caractère professionnel.

Réponse. - Dans sa conférence de presse du 7 janvier 1988, le
ministre délégué chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur a rappelé qu'en matière de première formation univer-
sitaire, !'objectif est double : accueillir tous les bacheliers et les
accueillir dans des structures d'enseignement qui leur assurent au
maximum la garantie d'une sortie positive en mettant fin à la
sélection par l'échec. La proposition de créer des « collèges uni-

versitaires », qui figure dans les conclusions du rapport
« Demain, l'université », devrait permettre de mieux répondre à
ce double objectif. Ces collèges universitaires, partie intégrante
des universités, auront pour première mission d'assurer l'informa-
tion des futurs étudiants et de leurs familles . Ils organiseront un
meilleur accueil et une véritable orientation, compte tenu des
choix proposés tant en ce qui concerne les filières courtes que ta
préparation aux filières plus longues. Dans ce cadre, les étudiants
devront bénéficier d'un encadrement mieux adapté et plus rap-
proché. Les formations qui leur seront offertes, qu ' elles soient
générales et scientifiques ou à finalité plus nettement proi'ession-
nelle, seront consacrées par des diplômes nationaux . Les univer-
sités, qui jouiront d'une large initiative dans la conception, la
nature et le contenu de ces formations veilleront à ce qu'elles
soient adaptées aux débouchés locaux et nationaux, en dévelop-
pant leurs relations avec le monde économique . La mise en place
des « collèges universitaires » ne pourra se réaliser qu'avec l'ac-
cord des universités dans le respect de leur autonomie. L'objectif
ainsi recherché n'est pas de prolonger inutilement , la durée des
études universitaires ni de retarder l'entrée dans la vie active des
étudiants qui ne s'orientent pas vers des filières longues . II s'agit
de promouvoir une meilleure organisation des premiers cycles
universitaires à la fois en aménageant, pour les candidats qui
voudront poursuivre vers les études longues, l'accès aux forma-
tions des cycles ultérieurs et en assurant à ceux qui décident de
ne pas poursuivre une bonne formation à finalité professionnelle.
Enfin, tl faut souligner que les collèges universitaires seront
partie intégrante des universités et ne seront donc pas des « tran-
sitions » entre le secondaire et le supérieur.

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

36745 . - 15 février 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les difficultés finane ères que connaissent les étu-
diants boursiers pour débuter leur année universitaire . En effet, il
apparaît que le premier terme des bourses universitaires est versé
à la fin du premier trimestre, ou au début du second, alors que
les étudiants doivent faire face à des dépenses importantes dès la
rentrée universitaire . II lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il envisage de faire verser le premier terme des bourses universi-
taires dès la rentrée, en septembre-octobre.

Réponse. - Ii convient de rappeler qu'un certain nombre de
dispositions ont été prises pour que les étudiants perçoivent leurs
termes .le bourse en temps utile . C'est ainsi qu'un arrêté du
17 février !981 prévoit que les bourses d'enseignement supérieur
peuvent être mises en paiement dès le début de la période trimes-
trielle cu mensuelle au titre de laquelle elles sont dues . De plus,
l'automatisation de la gestion de ces aides, mise en place depuis
plusieurs années dans certaines académies, est en cours d'exten-
sion . A l'avenir, ceci devrait permettre d'accélérer l'établissement
des titres de paiement . En outre, une partie des crédits des
bourses d'enseignement supérieur au titre du trimestre octobre-
décembre est déléguée aux recteurs avant la rentrée universitaire.
Les ajustements au moyen de délégations complémentaires inter-
viennent au cours du trimestre en fonction des indications des
recteurs sur les effectifs prévisibles des boursiers, leur nombre
réel n'étant connu qu'à la fin du mois de janvier. Des causes de
retard peuvent néanmoins subsister au plan local pour des
raisons touchant notamment aux calendriers d'inscription de cer-
tains étudiants bien que des mesures aient été prises, en liaison
avec les universités, afin d'améliorer les procédures d'inscription
des intéressés ou pour. des raisons relatives aux délais de vérifica-
tion des documents de paiement des bourses, ou aux transferts
des dossiers d'une académie à une autre. Les étudiants concernés
ne sont toutefois pas démunis puisqu'ils ont alors la possibilité
de solliciter une avance sur bourse auprès des centres régionaux
des ouvres universitaires et scolaires.

Enseignement supérieur (étudiants)

36944 . - 22 février 1988. - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, que, dans la réponse à sa question écrite ne 25975 (J.O..
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, n a 45 du
16 novembre 1987), il lui avait précisé : « Les universités ont ia
possibilité d'intégrer à la scolarité des formations qu'elles organi-
sent des stages en entreprises pris en compte pour la délivrance
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des diplômes ; dans ce cas, le maintien de la protection sociale
exclut toute possibilité de rémunération, l'entreprise pouvant tou-
tefois verser au stagiaire une gratification facultative qui ne peut
excéder 1 300 francs par mois » . Or, selon certains renseigne-
ments qui lui ont été communiqués, il sc . '',le que les stages
conventionnés résultant de la convention type, publiée en annexe
à la circulaire du 30 octobre 1959, peuvent donner lieu à gratifi-
cations exonérées de cotisations lorsque leur montant n'excède
pas mensuellement 87 fois la valeur horaire du minimum garanti.
Les entreprises pourraient donc verser aux étudiants stagiaires
une gratification supérieure à I300 francs par mois . II lui
demande donc de bien vouloir lui apporter des précisions à ce
sujet, et de lui indiquer le texte qui fixe à 1 300 francs la gratifi-
cation maximale qui peut être versée par les entreprises.

Réponse. - En matière de cotisations patronales aux charges
sociales dues par les entreprises au titre des étudiants accueillis
pour effectuer un stage dans les conditions réglementant leurs
études, l'exonération est acquise lorsque ceux-ci ne perçoivent ni
rémunération ni avantage en nature (art . L .412-8 du code de la
sécurité sociale). Dans le cas où l'étudiant stagiaire perçoit, du
fait de son stage, une gratification au plus égale à 30 p. 100 du
salaire minimal de croissance applicable au I"" janvier de l'année
civile en cours, à raison de la durée légale du travail rapportée à
la durée du stage, les cotisations patronales sont calculées sur la
base du quart de la valeur dudit salaire minimal de croissance
(arrêtés du 11 janvier 1978 et du 9 décembre 1986 parus respecti-
vement le 24 janvier 1978 et le 20 décembre 1986 au Journal offi-
ciel de la République française). Si le montant de la gratification
servie dépasse le seuil fixé par la réglementation rappelée ci-
dessus, les cotisations versées par l'entreprise sont calculées sur
la base de la valeur effective des rémunérations et avantages
servis à l'étudiant .

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

31069 . - 12 octobre i987 . - M . Jean Royer attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés financières que rencontrent les centres de soins
à cause de la non-revalorisation de l'acte médical infirmier
(A.M.I .) qui constitue leur seule ressource . Le montant de
l'A .M .I . n'a, en effet, pas été augmenté depuis décembre 1985 où
il était passé de 12,70 francs à 13,30 francs et a donc baissé en
francs constants . Dans ces conditions, les rémunérations des
infirmières des centres de soins sont inférieures de 5 à IO p . 100
à celles de leurs collègues travaillant en milieu hospitalier . Il
demande donc si le Gouvernement n'envisage pas de revaloriser
l'A.M .I . afin d'accroître les ressources des centres de soins dont
l'action lui semble contribuer à réduire les dépenses sociales de
la nation . En effet, à titre d'exemple, le centre de soins Aileron, à
Tours, a effectué en 1986 31 000 visites, dont 90 p . 100 à domi-
cile, auprès de 1 100 patients, pour la plupart des personnes
âgées pour lesquelies l'hospitalisation, à la fois traumatisante et
coûteuse pour la collectivité, a pu être évitée.

Réponse. - Les tarifs des actes des infirmiers et infirmières libé-
raux sont fixés par avenants tarifaires à la convention nationale
de cette profession, approuvés par arrêtés interministériels . Des
négociations sont actuellement engagées entre !es caisses natio-
nales d'assurance maladie et les organisations syndicales natio-
nales représentatives de la profession en vue de soumettre aux
pouvoirs publics des propositions de revalorisation tarifaire.

Prestations famillaales (allocation de soutien familial)

32733 . - 9 novembre 1987 . - M. Gustave Aasart attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les nouvelles modalités du versement de l'allocation
de soutien familial (ex allocation orphelin) pour les enfants
recueillis par des tiers. En effet, avant la lettre ministérielle
- n e 114/G/87 du 17 avril 1987 - fixant ces nouvelles modalités,
l'allocation était versée aux familles ayant accueilli des enfants
confiés à elles par des associations familiales ou caritatives, sous
deux conditions essentielles : l'attestation de prise en charge
donnée par l'association concernée, une autre de la D .D.A .S.S.
certifiant que l'enfant n'était pas déjà à la charge de l'aide

sociale . Désormais, il faut une intervention juridique pour obtenir
la garde de l'enfant mineur. Cette mesure est inquiétante à plu-
sieurs titres : elle augmentera vraisemblabement le nombre des
enfants mis à la charge de la D .D .A.S .S . elle atteint, entre autres
cas sociaux, les enfants réfugiés Cambodgiens, Laotiens, Vietna-
miens, Libanais, Africains, etc. . . reçus par des associations telles
que France Terre d'Asile, Croix-Rouge, Secourt Catholique,
Cimade, Amarra, Enfants du Mekong, etc . . . enfants que la France
se faisait un honneur d'accueillir. En conséquence, il lui
demande quelle mesure elle entend prendre pour modifier ces
modalités qui peuvent, par leur application, créer de graves
drames humains.

Prestations familiales (allocation de soutien familial)

33696. - 7 décembre 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les nouvelles modalités du versement de l'allocation
de soutien familial (ex-allocation orphelin) pour les enfants
recueillis par des tiers . En effet, avant la lettre ministé-
rielle ne 114/G-87 du 17 avril 1987, fixant ces nouvelles moda-
lités, l'allocation était versée aux familles ayant accueilli des
enfants confiés à elles par des associations familiales ou carita-
tives, sous deux conditions essentielles : l'attestation de prise en
charge donnée par l'association concernée, une autre de la
D .D .A.S .S . certifiant que l'enfant n'était pas déjà à la charge de
l'aide sociale. Désormais, il faut une intervention juridique pour
obtenir la garde de l'enfant mineur. Cette mesure est inquiétante
à plusieurs titres : elle augmentera vraisemblablement le nombre
des enfants mis à la charge de la D .D.A.S .S . ; elle atteint, entre
autre cas sociaux, les enfants réfugiés cambodgiens, laotiens, viet-
namiens, libanais, africains, etc ., reçus par des associations telles
que Terre d'asile, Croix-Rouge, Secours catholique, Cimade,
Amana, Enfants du Mékong, etc., enfants que la France se faisait
un honneur d'accueillir. En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour modifier ces modalités qui
peuvent, par leur application, créer de graves drames humains.

Réponse . - La loi du 22 décembre 1984 a notamment pour
objectif de rationaliser l'allocation de soutien familial versée pour
des enfants dont l'un des parents (ou les deux) se soustrait à son
obligation alimentaire légale ou mise à sa charge par décision de
justice. La prestation est alors servie à titre d'avance sur pension
alimentaire, à moins que le parent défaillant ne soit reconnu hors
d'état de faire face à ses obligations . L'organisme débiteur de
prestations familiales peut ainsi recouvrer le montant de l'alloca-
tion de soutien familial ainsi que l'intégralité de la pension ali-
mentaire auprès du parent débiteur défaillant . En effet, la collec-
tivité n'a pas à se substituer au débiteur défaillant qui doit
assumer ses obligations . Compte tenu de la nature d'avance sur
pension alimentaire que la loi du 22 décembre 1984 a donnée à
l'allocation de soutien familial dans ces situations, le parent ou la
personne qui a la charge de l'enfant, doit, si une telle décision
n'existe pas et si le ou les parents ne sont pas hors d'état de faire
face à leurs obligations (insolvabilité due au chômage, à la
maladie non indemnisés . . ., incarcération, parent mineur. . .)
intenter une action aux fins de fixation d'une pension alimen-
taire. Il appartiendra au juge de fixer cette pension ou de
l'écarter de manière motivée en fonction notamment des possibi-
lités financières du parent défaillant. Lorsqu'il s'agit d'enfants
receuillis par des tiers, ceux-ci doivent également pour prétendre
au bénéfice de l'allocation de soutien familial, disposer désormais
d'un jugement statuant sur la pension alimentaire due aux
enfants dont ils ont la charge (la fixant ou l'écartant) . Pour
intenter une action à cette fin, les tiers recueillants doivent avoir
qualité pour agir au sens du code de procédure civile, c'est-à-dire
s'être vu confier la garde juridique de l'enfant par décision judi-
ciaire . C'est en ce sens que la lettre ministérielle n e 114 G 87 du
17 avril 1987 précise que les tiers recueillants, pour bénéficier de
l'allocation de soutien familial à titre d'avance sur pension ali-
mentaire, doivent préalablement obtenir la garde juridique des
enfants. En effet, ce préalable est nécessaire, en regard non du
code de la sécurité sociale, mais du code de procédure civile,
pour que le juge, puisse se prononcer sur la pension alimentaire
due aux enfants (éventuellement en dispenser les parents pour
faiblesse de leurs ressources).

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33680 . - 30 novembre 1987 . -- M . Jean-Louis Debré attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la tarification des actes des infir-
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mières libérales . En effet, le coût d'une piqûre intramusculaire
(A.M .I .) est toujours de 13,30 francs depuis décembre 1985 . De
même, l'indemnité forfaitaire de déplacement (I .F.D.) qui est de
7,60 francs ainsi que l'indemnité kilométrique (I .F.K .) qui est de
1,60 franc le kilomètre n'ont pas varié. Aucune revalorisation de
ces barèmes n'a été effectuée depuis deux ans . Par ailleurs, la
convention entre la Caisse d ' assurance maladie et les infirmières
libérales n'a toujours pas été signée alors que la précédente a pris
fin courant mai. II lui demande, d'une part, s'il est envisagé une
revalorisation des tarifs des actes des infirmières libérales dans la
prochaine convention, d'autre part, s'il est prévu dans un proche
aver.ir la signature de ladite convention.

Réponse . - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en deux étapes des tarifs des infirmiers ont
été transmises aux pouvoirs publics . Le Gouvernement a décidé
d'approuver les nouveaux tarifs correspondant à ces étapes.
Ainsi, la lettre-clé AMI qui rémunère l'activité des infirmiers a
été fixée à 14 francs le 20 décembre 1987 et à 14,30 francs le
l ai juillet 1988. L'indemnité forfaitaire de déplacement a été fixée
à 7,80 francs le 20 décembre 1987 et l'indemnité kilométrique à
2,60 francs à cette même date . Sur le point concernant la conven-
tion nationale des infirmiers, le texte signé le 27 décembre 1987
par les caisses nationales d' assurance maladie et les organisations
syndicales nationales représentatives de !a profession vient d'être
soumis à l'autorité ministérielle . La procédure d'approbation est
donc actuellement en cours et les pouvoirs publics s'attacheront à
ce que l'arrêté interministériel d'approbation soit publié au
Journal officiel dans les meilleurs délais.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

34287 . - 14 décembre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'absence de convention collective dont souffrent les
masseurs-kinésithérapeutes . II lui demande dans l'intérêt des
assurés sociaux, et dans celui de la qualité de l'exercice de la
profession, que des négoc! ans s'engagent rapidement avec cette
dernière afin que soit signe rapidement une convention moderne
basée sur la confiance réciproque entre la profession et les parte-
naires sociaux.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont très attentifs à l'évolution
des relations entre les régimes obligatoires d'assurance maladie et
les organisations professionnelles de masseurs-kinésithérapeutes
et entretiennent, notamment à ce titre, des relations étroites avec
ces organisations . Conformément à l'article L . 162-9 du code de
la sécurité sociale, il appartient, au premier chef, aux caisses
nationales d'assurance maladie et aux organisations profession-
nelles les plus représentatives de s'entendre pour définir par voie
conventionnelle les relations entre les caisses d'assurance maladie
et les masseurs-kinésithérapeutes, les pouvoirs publics interve-
nant, dans un second temps, pour approuver l'accord conclu et
lui donner force exécutoire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

34642. - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessaire réactualisation de la nomenclature
générale des actes professionnels infirmiers . Une convention est
Intervenue au mois de mai 1987 entre les caisses d'assurances
maladie et les organisations professionnelles . Or cette convention
n'est toujours pas entrée en applic ation . Il lui demande en consé-
quence quelles dispositions il crmpte prendre pour que la réac-
tualisation de cette nomenclature prenne effet dans les meilleurs
délais.

Professions paramédicales '(infirmiers et infirmières)

35271. - 1l janvier 1988 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessaire réactualisation de la nomenclature
générale des actes professionnels infirmiers . Une convention est
Intervenue au mois de mai 1987 entre caisses d'assurance maladie
et organisations professionnelles . Or cette convention n'est tou-
jours pas entrée en application . Par conséquent, elle lui demande
quelles mesures elle pense prendre pour que soit réactualisée
cette nomenclature dans les meilleurs délais .

Réponse . - L' arrêté du 30 j . :iiet 1987 publié au Journal
du 9 août 1987 a modifié l'aoûté du 28 janvier 1986 relati

oriel
le

commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . II appartient à cette commission, qui peut être
saisie, notamment par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaltront souhaitables. La nouvelle commission, dont la
séance inaugurale pour les professions paramédicales s'est tenue
le 13 janvier 1988, se réunit sur convocation de son président
suivant un calendier qu'il détermine . Au cours de cette séance,
les organisations professionnelles représentatives ont, à la
demande du président de la commission, indiqué les aménage-
ments prioritaires à apporter à la nomenclature. Dès que les
études techniques nécessaires auront été conduites suivant la pro-
cédure prévue par l'arrêté instituant la commission, celle-ct se
trouvera en mesure de formuler les . propositions qu'elle est
chargée de soumettre au ministre . Sur le point concernant la
convention nationale des infirmiers, le texte signé le
27 décembre 1987 par les caisses nationales d'assurance maladie
et les organisations syndicales nationales représentatives de la
profession vient d'être soumis à l'autorité ministérielle . La procé-
dure d'approbation est donc actuellement en cours, et les pou-
voirs publics s'attacheront à ce que l'arrêté interministériel d'ap-
probation soit publié au Journal officiel dans les meilleurs délais.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

34727. - 28 décembre 1987. - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès de ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes rencontrés par la profession des radio-
logistes et relatifs à un éventuel passage en secteur Il (honoraires
libres). Ainsi, certains professionnels craignent de voir leurs
patients supporter l'augmentation non remboursable qu'ils
seraient dès lors obligés d'appliquer ; en effet, le coût relative-
ment élevé des honoraires est la conséquence du prix exorbitant
de l'investissement et de l'entretien du matériel radiologique . En
outre, la dépréciation continue de la lettre clé « Z » aboutit à la
mise en difficultés de nombreux cabinets de radiologie qui ont
investi dans les nouvelles techniques ainsi qu ' à l'appauvrissement
technique de l'équipement des cabinets qui n'investissent plus et
donc, à terme, à la dépréciation globale de notre médecine . Au
total, il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement en
matière de revalorisation de cette lettre clef pour éviter les impli-
cations fâcheuses développées ci-dessus.

Réponse. - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en trois étapes des tarifs des médecins ont
été transmises à l'administration . Le Gouvernement a décidé
d'approuver les revalorisations tarifaires correspondant à ces
étapes . S'agissant plus particulièrement de la lettre clé Z appli-
cable aux radiologues spécialistes qualifiés, sa valeur est fixée à
13 francs à compter du 31 mars 1988.

Santé publique (politique de la santé)

35001 . - 4 janvier 1988 . - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'arrêté du 3 novembre dernier relatif à la fixation
des prix et tarifs d'honoraires des professions de santé . Sa mise
en application risque d'entrainer une nationalisation de fait de la
médecine puisque l'article 3 de cet arrêté supprime toute distinc-
tion entre les prix et tarifs fixés par la convention et ceux qui ne
le sont pas. De plus, le Gouvernement aura dorénavant la possi-
bilité de fixer à sa guise les prix et tarifs de ces professions.
Aussi, il lui demande de bien vouloir apaiser les inquiétudes de
ces professions en abrogeant la mise en application de ces
mesures qui mettent en danger notre régime libéral de santé
auquel nous sommes très attachés.

Réponse . - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L . 162-38 du code•
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article l er , cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
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impossible. En cas de non-renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixes par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et paramédicales.

Santé publique (politique de la santé)

35370 . - 18 janvier 1988 . - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le nouvel article de la sécurité sociale, l'article
L. 162-38, qui autorise le Gouvernement à fixer par arrêté « les
prix des prestations de service pris en charge par les régimes
obligatoires de sécurité sociale » . De fait, l'arrêté du
3 novembre 1587, publié au Journal officiel du 20 novembre 1987,
supprime en effet toute liberté des prix et tarifs d'honoraires
pour les profession de santé. Alors que jusqu'à présent les tarifs
d'honoraires des professions de santé étaient soit libres soit, la
plupart du temps, fixés par convention avec les organismes d'as-
surance maladie, il lui exprime son étonnement devant une telle
mesure qui vise à fixer les prix et tarifs pour les professions de
santé par arrêté gouvernemental et qui consiste en fait à placer la
médecine libérale dans une situation de quasi-nationalisation . II
lui demande quelles mesures seront prises afin de garantir les
espaces de liberté nécessaires à l'exercice des professions de
santé.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L . 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
po t des conventions dûment approuvées . Par son article l er, cet
an eté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur révolu-

.in des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible. En cas de non-renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées. Cet
article précise enfin que, en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition devant permettre de sortir de situations de blocage,
la satisfaction des professions médicales et paramédicales.

Santé publique (politique de la santé)

35603 . - 25 janvier 1988 . - M. Jacques Oudot attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application des dispositions de l'arrêté du
3 novembre 1987 relatif aux prix et tarifs d'honoraires des pro-
fessions médicales des auxiliaires médicaux et des directeurs de
laboratoires d'analyses médicales . En effet, l'article 2 de cet
arrêté prévoit qu'en l'absence de convention les prix et tarifs
d'honoraires ne peuvent être supérieurs à ceux fixés par la der-
nière convention ou le dernier avenant ou par arrêté des
ministres chargés de l'économie, de la santé ou de la sécurité
sociale . Face à cette disposition, l'inquiétude de la profession se
porte sur le déroulement des prochaines négociations convention-
nelles. Il lui demande si, en cas d'absence ou d'échec de conven-
tion, les prix et tarifs fixés concernent l'ensemble du corps
médical ou seulement les membres qui avaient exercé sous le
réleime de la convention et, en ce qui concerne les médecins, de
lui préciser s'ils s'appliquent aussi aux médecins conventionnés à
honoraires libres.

Santé publique (politique de la santé)

35683. - 25 janvier 1988. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les préoccupations exprimées par les professions de

santé, quant à la teneur et aux conséquences de l'arrêté du
3 novembre 1987, publié au Journal officiel du 20 novembre 1987,
relatif aux prix et tarifs d'honoraires des professions médicales
des auxiliaires médicaux et des directeurs de laboratoires d'ana-
lyses médicales . Celles-ci craignent en effet que ces nouvelles dis-
positions, en supprimant toute liberté de prix et tarifs d'hono-
raires pour les professions de santé concernées, n'entraînent une
« nationalisation » de la médecine, allant à l'encontre de tous les
objectifs affirmés par le Gouvernement . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui paraitrait pas opportun de revoir les dis-
positions prises en la matière.

Santé publique (politique de la santé)

35797 . - 25 janvier 1988 . - M . Maurice Dousset attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de' la
famille, sur l'arrêté du 3 novembre 1987 qui tend à supprimer
toute liberté de prix et de tarifs d'honoraires pour les professions
de santé . L'article 61 de l'ordonnance du l er décembre 1986 pré-
cise que les prix qui demeurent réglementés ne le sont qu'à titre
transitoire . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que la libération des prix, dont le principe est acquis par l'abro-
gation de l'ordonnance du 30 juin 1945, s'applique taux prix et
aux honoraires des professions de santé.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice de procédures convention-
nelles, a été pris en application de l'article L . 162 38 du code de
la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du respect
des conventions dûment approuvées . Par son article 1'r, cet arrêté
prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolution des
honoraires dont la convention prévoit la liberté soit ceux des pra-
ticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement permanent ou rele-
vant du secteur à honoraires libres, est désormais impossible . En
cas de non renouvellement de la convention, l'article 2 de cet
arrêté prévoit que le maintien des honoraires au niveau conven-
tionnel ne concerne que les tarifs explicitement fixés par le textb
antérieur, ce qui permet la poursuite du remboursement des
assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet article précise enfin
qu'en l'absence de texte conventionnel, les honoraires peuvent
être majorés par arrêté interministériel, cette disposition permet-
tant d'étudier avec souplesse les demandes des professions médi-
cales et para-médicales.

Santé publique (politique de la santé)

358â3. - l « février 1988. - M. Michel de Rostolan expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
qu'un arrêté du 3 novembre 1987 publié au Journal officiel du
20 novembre 1987 supprime toute liberté de prix et tarif d'hono-
raires pour les professions de santé . Les tarifs d'honoraires des
professions de santé étaient soit libres dans certains cas, soit la
plupart du temps fixés par convention avec les organismes d'as-
surance maladie. Ils sont maintenant fixés par arrêté gouverne-
mental, ce qui place la médecine libérale dans une situation de
quasi-nationalisation. Cet état de choses semble paradoxal à un
moment où le Gouvernement ne cesse d'affirmer son attachement
à une politique libérale et où il a très sagement pris de nom-
breuses mesures allant dans le sens d'une économie de liberté . Il
demande donc, en conséquence, s'il ne lui parait pas opportun
de prendre les mesures nécessaires afin d'obtenir des espaces de
liberté dans l'exercice des professions de santé.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L. 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article l er, cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible . En cas de non-renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et paramédicales.
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

36119. - 8 février 1988. - M . Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait qu'un an après l'annulation par le Conseil
d'Etat de la convention précédente aucune convention n'a, à ce
jour, été signée entre la profession des chirurgiens-dentistes et la
sécurité sociale. Aussi lui demande-t-il quelles mesures elle
compte prendre pour remédier à cette situation préjudiciable à la
profession dentaire.

Réponse. - A la suite de l'annulation par le Conseil d'Etat de
la précédente convention nationale des chirurgiens-dentistes, une
enquête de représentativité a été diligentée, afin de déterminer les
organisations syndicales nationales les plus représentatives qui
participeront à la négociation et à la signature éventuelle de la
convention . Les résultats définitifs de cette enquête n'ont pas, à
ce jour, été remis à l'administration et les négociations relatives
au contenu de la future convention n'ont donc pas encore com-
mencé . Ce n'est qu'après la signature du nouveau texte conven-
tionnel qu'il appartiendra aux pouvoirs publics de procéder à son
approbation .

Professions médicales (dentistes)

36192 . - 8 février 1988 . - M . Henri Cuq signale à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l 'emploi, chargé de la santé et de la famille, les inquiétudes
des professionnels de santé et notamment des chirurgiens-
dentistes libéraux, relatives à l'application de l'arrêté du
3 novembre 1987, fixant les tarifs d'honoraires des professions de
santé . Sa mise en application risque d'entraîner une nationalisa-
tion de fait de la médecine puisque l'article 3 de cet arrêté sup-
prime toute distinction entre les prix et tarifs fixés par la conven-
tion et ceux qui ne le sont pas. Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître son sentiment afin d'apaiser les inquié-
tudes des professions de santé concernées.

Réponse . - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L . 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible . En cas de non renouvellement de la convention, l 'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et para-médicales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36601 . - 15 février 1988 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières libérales . Leur niveau de
compétence, la complexité des interventions qu'elles effectuent,
leur disponibilité auprès des malades et l'évolution des charges
liées à leur activité n'ont pas entraîné de revalorisation parallèle
des soins infirmiers . Or les charges professionnelles s'accroissent
alors que le coût horaire de l'intervention des infirmières libé-
rales se situe parmi les moins favorables des catégories exerçant
près . des malades . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de revaloriser les soins infir-
miers libéraux.

Réponse. - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en deux étapes des tarifs des infirmiers ont
été transmises aux pouvoirs publics . Le Gouvernement a décidé
d'approuver les nouveaux tarifs correspondant à ces étapes.
Ainsi, la lettre-clé AMI qui rémunère l'activité des infirmiers a
été fixée à 14 F le 20 décembre 1987 et à 14,30 F le

ler juillet 1988 . L'indemnité forfaitaire de déplacement a été fixée
à 7,80 F le 20 décembre 1987 et l'indemnité kilométrique à 2,60 F
à cette : même date.

Santé publique (politique de la santé)

36813. - 15 février 1988. - M. Jean Royer attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude ressentie par les professions médicales à la suite
de la publication de l'arrêté du 3 novembre 1987, arrêté publié au
Journal officiel du 30 novembre 1987 . En effet, il signale que,
selon elles, cet arrêté, associé à l'arrêté n° 82-36 A (resté en
vigueur à titre transitoire en vertu de l'article 61 de l'ordonnance
no 86-1243 du l er décembre 1986) et à l'article L. 162-38 du code
de la sécurité sociale, supprime toute liberté de 'mie et tarifs
d'honoraires pour les professions de santé. II demande d .snc
quelles sont les intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L. 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article l ai, cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la Liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible. En cas de non renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs explicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition permettant d'étudier avec souplesse les demandes des
professions médicales et para-médicales . Enfin, l'article 3 de l'ar
rété du 3 novembre 1937 précité a abrogé l'arrêté n° 82-36/A du
28 juin 1982 .

SÉCURITÉ

Etrangers (expulsions : Midi-Pyrénées)

32652. - 9 novembre 1987 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l 'intérieur le nombre d'étrangers par nationa-
lités qui ont été expulsés de la région Midi-Pyrénées depuis 1981,
et vers quelles directions . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Le nombre d'étrangers qui ont, de 1981 à 1987
inclus, fait l'objet d'une mesure d'expulsion en raison des
menaces qu'ils faisaient peser sur l'ordre public s'élève, pour la
région Midi-Pyrénées, à 236. Parmi ceux-ci, les nationalités plus
représentées ont

	

été

	

les

	

suivantes : Algériens : 44 ; Marocains :
33 ;

	

Italiens :

	

31 ;

	

Espagnols :

	

29 ; Portugais : 16 ; Allemands,
Belges,

	

Britanniques

	

et

	

Tunisiens :

	

8,

	

de

	

chaque nationalité ;
Yougoslaves : 5 ; aucune autre nationalité n'a compté plus de
3 expulsés . Les statistiques d'expulsions, ne comportent pas l'in-
dication du pays vers lequel est renvoyé l'étranger ; il s'agit
cependant, en général, de son pays d'origine, sauf bien entendu
dans tous les cas où, pour diverses raisons, il ne s'avère pas pos-
sible ou souhaitable de retenir une telle destination.

Délinquance et criminalité (vols)

37189. - 29 février 1988 . - M. Roland Nungesser rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, qu'un certain nombre de ses concitoyens
s'interrogent et s'inquiètent devant la recrudescence des vois « à
la roulotte », et notamment des appareils autoradios. En effet,
compte tenu des difficultés des services de police pour en appré-
hender les auteurs, il se demande pourquoi on ne rechercherait
pas ceux-ci à partir des receleurs qui procèdent à leur vente sur
des marchés de plein air . Ces ventes ayant lieu sur la voie
publique, les services de police pourraient demander aux « reven-
deurs » les pièces justificatives des objets qu'ils vendent.
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Réponse. - Les vols à la roulotte, qui représentent plirs du
quart de la criminalité constatée en zones de police d'Etat,
constituent l'une des causes premières du sentiment d'insécurité
de la population. L'action des services de police, orientée en
conséquence dés 1986, s'est traduite cette méme année, dans l'en-
semble des circonscriptions de police urbaine, par une diminu-
tion de I I p. 100 de ces délits, et de 4,72 p. 100 en 1987 . Si ces
résultats sont en grande partie dus au renforcement de la pré-
sence policière sur la voie publique, et des moyens juridiques et
matériels indispensables aux policiers, la nécessité de les
conforter par la répression du recel sous toutes ses formes n'avait
pas échappé au Gouvernement . C'est pourquoi il a fait adoptes
par l'Assemblée nationale et le Sénat la loi n° 87-962 du
30 novembre 1987 relative à la prévention et à la répression du
recel . Ce texte organise et réglemente désormais la vente et
l'échange d'objets mobiliers, aggrave les peines contre les rece-
leurs et prévoit des sanctions dissuasives contre ceux qui en
enfreignent les obligations. Il donnera aussi à la police et à la
gendarmerie, dés son entrée en vigueur le l et mai prochain, des
possibilités accrues de contrôles et d'investigations . Il convient
toutefois de préciser que, sans attendre ce nouveau texte, l'effort
consenti par ces services dans la lutte contre cette forme de cri-
minalité avait abouti à une augmentation de 12,94 p . 100 de la
répression en 1986 et de 15,36 p. 100 en 1987, dans les circons-
cnptions de police urbaine.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

30510. - 28 septembre 1987. - M . Jean-Yves Conan appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aupr.s du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la récente proposition de la fédération des syndiéats pharma-
ceutiques de France concernant le forfait modérateur. Ce forfait
modérateur est une somme constante et identique restant à la
charge de l'assuré, après le remboursement de la prestation par la
sécurité sociale. Cette somme forfaitaire, connue avec exactitude
et à l'avance d'un exercice à l'autre, permet à chaque intervenant
d'en apprécier l'évolution en fonction des efforts de solidarité . Il
souhaite connaître son sentiment sur cette proposition qui semble
simple, modulable et juste.

Réponse. - Le contrôle de l'évolution des dépenses d'assurance
maladie ne peut étre obtenu que par la combinaison de mesures
au titre desquelles figure la participation de l'assuré à ses frais de
santé . La législation en vigueur comporte d'ores et déjà divers
mécanismes laissant une fraction des dépenses à la charge des
assurés comme le ticket modérateur, le forfait journalier hospita-
lier ou l'écart éventuellement ménagé entre le tarif de responsabi-
lité servant de base au remboursement par l'assurance maladie et
les prix publics de soins ou des produits facturés au consomma-
teur. La part des dépenses prises en charge par l'assurance
maladie ayant tendance à augmenter depuis quelques années, les
pouvoirs publics ont jugé prioritaire de rendre au ticket modéra-
teur sa vocation originelle en réservant l'exonération aux cas
médicalement les plus justifiés, sans toutefois négliger l'étude de
nouveaux systèmes de participation de l'assuré, notamment dans
le secteur de la pharmacie.

Sécurité sociale (mutuelles)

31629 . - 19 octobre 1987 . M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème du paiement des cotisations de sécurité sociale
par les étudiants . En effet, en l'état actuel, un jeune âgé de vingt
ans et en scolarité, doit obligatoirement être assuré social de
manière autonome . Pour ce faire, il doit acquitter au début de
son année scolaire le montant total des cotisations de l'année, ce
qui représente une somme importante pour les étudiants eux-
mimes ou leurs parents aux revenus modestes. De plus, il lui fait
observer qu'il s'agit là d'un traitement particulier ; en effet, les
salariés comme les autres corps sociaux, s'acquittent par paie-
ment fractionné de leurs cotisations . C'est pourquoi il lui semble-
rait plus juste d'organiser un paiement sinon mensuel, du moins
trimestriel ou semestriel des cotisations de sécurité sociale des
étudiants. II lui demande donc quelles mesures allant dans ce
sens il lui semble possible de prendre.

Réponse. - Les étudiants qui ne sont ni assurés sociaux ni
ayants droit d'assuré social sont affiliés obligatoirement aux
caisses primaires d'assurance maladie. Leur droit aux prestations
en nature de l'assurance maladie maternité est ouvert après verse-
ment d'une cotisation forfaitaire, en application des
articles L. 381-7 et L. 381-8 du code de la sécurité sociale. Le
montant de cette cotisation a certes été revalorisé dans le, années
récentes . Mais, fixée à 640 francs depuis 1986-1987, elle reste
d'un montant limité au regard des cotisations d'autres catégories
d'assurés sociaux . Le produit de la cotisation des étudiants ne
couvre d'ailleurs que 20 p. 100 des dépenses de leur régime. Un
paiement fractionné de cette cotisation forfaitaire pourrait avoir
des conséquences négatives sur le financement du régime étu-
diant, un recouvrement trimestriel ou semestriel étant aléatoire en
raison des abandons d'étude ou de l'absence de revenus réguliers
de cette catégorie d'assurés . Pour ces raisons, il n'est pas envi-
sagé d'instituer une possibilité de paiement fractionné de la coti-
sation forfaitaire due par les étudiants.

Assurance maladie-maternité : prestations
(prestations en nature)

32113 . - 2 novembre 1987 . - M . Pierre Sergent remercie
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la sécurité sociale, pour sa
réponse du 31 août 1987 à la question écrite na 20521 du 16 mars
1987 . Il lui demande cependant les précisions suivantes : l e il
semble surprenant que les mutuelles, actuellement habilitées à
servir les prestations du régime obligatoire d'assurance maladie
aux étudiants, ne se soient pas dotées à temps d'un équipement
informatique leur permettant de traiter les dossiers dans un délai
identique à celui des caisses primaires d'assurance maladie ;
?, dans quels délais est-il précisément prévu la mise en activité
des nouveaux moyens informatiques ? 3 . quels sont les motifs
qui justifient l'existence d'organismes distincts pour gérer le
régime obligatoire d'assurance maladie aux étudiants 7

Réponse. - Les mutuelles d'étudiants sont habilitées aux termes
de l'article 7 du décret ne 48-2006 du 31 décembre 1948 - article
R. 381-19 du code de la sécurité sociale - à servir aux étudiants
les prestations du régime obligatoire d'assurance maladie mater-
nité, dès lors que dans une circonscription de caisse primaire
sont affiliés au moins 1 000 étudiants bénéficiaires de la loi du
23 septembre 1948 - articles L . 381-3 à L. 381-11 du code de la
sécurité sociale . Cette réglementation permet à l'assuré étudiant
d'obtenir un remboursement unique, s'il bénéficie d'une protec-
tion complémentaire mutualiste . Les mutuelles d'étudiants ne se
sont dotées qu'avec retard des moyens informatiques nécessaires
à un remboursement dans des délais comparables à ceux des
caisses primaires . La Mutuelle nationale des étudiants de France
a mis en place un nouveau système informatique depuis le

1 « juin 1987 . Les divers services que rendent les mutuelles d'étu-
diants à cette catégorie particulière d'assures ont jusqu'à présent
justifié le maintien de la gestion du régime obligatoire qui leur a
été confiée en 1948.

Retraités : généralités (caisses : Loiret)

33180. - 23 novembre 1987 . - M . Bernard Debré attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les problèmes que rencontrent certains assurés sociaux avec
les caisses de sécurité sociale, notamment en ce qui concerne
leurs retraites. En effet, la C .R.A .M . des travailleurs salariés du
centre d'Orléans a, du l et juin à la fin août 1983, continué à
renseigner les assurés sur les conditions de liquidation des pen-
sions selon les règles antérieures à la loi n° 83-430 du
31 mai 1983. L'inexactitude des renseignements ainsi fournis a
conduit nombre d'assurés sociaux dans l'erreur, la caisse ayant
liquidé d'office les pensions conformément aux nouvelles disposi-
tions légales, portant préjudice à la plupart des intéressés, alors
même que la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 lui fait obligation
d'adresser à ses ressortissants les informations nécessaires à la
vérification de leur situation au regard des régimes dont ils relè-
vent . Le 5 décembre 1984, devant la commission de recours gra-
cieux, la caisse reconnaît par écrit, sans ambiguïté, avoir fourni
des renseignements inexacts. Néanmoins, elle perpétue les obs-
tructions pour annuler une pension liquidée de façon pourtant
irrégulière, allant jusqu'à interjeter appel du jugement rendu par
le tribunal de 1 « instance . Dès lors et compte tenu de la gravité
de la faute commise, comment peut-on admettre qu'aucune auto-
rité supérieure ne puisse réprouver, voire sanctionner, l'attitude
du directeur de la D .R.A .S .S. d'Orléans et de la C .R.A .M .T.S .C .,
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et faire cesser de telles situations préjudiciables aux assurés
. sociaux ? En conséquence, il lui demande quels espoirs peuvent
avoir et ce que peuvent faire des assurés placés dans de telles
conditions.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que dans
le régime général de la sécurité sociale, la date d'effet de la pen-
sion de retraite, au demeurant choisie par l'assuré à partir de
soixante ans, ne peut pas légalement être modifiée, sauf circons-
tances exceptionnelles, lorsque la pension a été régulièrement
liquidée et notifiée à l'assuré . Les juges qui ont eu à connaître de
litiges mettant en cause des pensions ayant pris effet au moment
de l'entrée en vigueur de la loi n e 83-430 du 31 mai 1983, qui a
institué un minimum de pension contributif, ont pu admettre
dans quelques cas limités l'existence de telles circonstances
exceptionnelles et autoriser en conséquence la modification de la
date d'effet de ces pensions.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

33253. - 23 novembre 1987 . - M . Jean-Paul Charié attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème suivant : les malades sont remboursés par les
caisses de sécurité sociale au vu d'une feuille de maladie portant
la tarification des frais pharmaceutiques et sur laquelle le malade
colle les vignettes apposées sur le conditionnement du médica-
ment . Un avis paru au Journal officiel le 15 février 1964 indique
clairement : « En vue d'alléger leur tâche, les caisses primaires
devront désormais, pour toute ordonnance portant une date pos-
térieure au 30 septembre 1963, effectuer leurs opérations de liqui-
dation et de contrôle du taux de remboursement des médica-
ments spécialisés au vu des seules vignettes, sans qu'il y ait lieu,
ni au stade de l'ordonnance, ni au stade du contrôle par l'agent
comptable ou le directeur, de s'assurer si ces médicaments figu-
rent sur la liste des médicaments remboursables 'aux assurés
sociaux, la présence de la vignette valant présomption que le pro-
duit est effectivement remboursable au taux indiqué . Hormis le
cas de mauvaise foi, la responsabilité pécuniaire de l'agent comp-
table ne peut donc pas être mise en cause si éventuellement,
malgré l'existence d'une vignette correspondant au produit
délivré, ce dernier ne figure pas parmi les médicaments rembour-
sables ou si le taux de remboursement est différent de celui qui
est indiqué sur la vigette jointe .), Il lui demande si les caisses
primaires d'assurance maladie ont la possibilité de refuser le
remboursement du médicament sur lequel figure une vignette.
Dans le cas où la vignette aurait été indûment posée par le labo-
ratoire fabricant, les conséquences doivent-elles en être le non-
remboursement par la caisse ou l'appel en responsabilité du labo-
ratoire fabricant qui aurait, à tort, point une vignette à un produit
non remboursable quelle qu'en soit la cause.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l'avis paru au Journal officiel du 15 février 1964 indique bien que,
dans le cadre des mesures de simplification administrative, les
organismes d'assurance maladie ne sont pas tenus de vérifier si la
présence d'une vignette correspond bien à l'inscription du médi-
cament sur la liste des spécialités remboursables aux assurés
sociaux . L'exercice de la vignette valant présomption, ceux-ci
peuvent donc procéder aux liquidations . La présomption n'est
toutefois pas irréfragable . En outre, fes organismes d'assurance
maladie peuvent engager auprès des tribunaux civils ou répressifs
des actions indemnitaires contre les laboratoires défaillants.

Sécurité sociale (mutuelles)

34367. - 14 décembre 1987 . -• M . Jacques Médecin demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il est
vrai que dans sa séance du 20 septembre 1987, les administra-
teurs de la Caisse nationale d'assurance maladie aient eu à se
prononcer sur la question de la suspension des remboursements
de la M.N.E .F . et que la décision prise ait été de supprimer pure-
ment et simplement les dettes de la Mutuelle nationale des étu-
diants de France à l'égard de la C.N .A.M . Si cela était vrai, il
paraîtrait anormal que cette mutuelle puisse bénéficier d'une telle
mesure qui, d'une certaine façon, constitue une rupture de l'éga-
lité devant le service public car les mutuelles étudiantes régio-
nales ne bénéficient pas de telles dispositions de la part de la
C .N.A .M . II lui demande donc, s'il peut lui fournir des préci-
sions sur cette affaire.

Réponse . - La commission de gestion administrative de la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés a
décidé le 20 septembre 1987 de donner une suite favorable à la

demande de la Mutuelle nationale des étudiants de France de
suspendre ses remboursements à la caisse nationale. Cette déci-
sion a fait l'objet d'une opposition du ministre des affaires
sociales et de l'emploi à titre conservatoire dans l'attente de l'éta-
blissement d'un nouvel échéancier de remboursement qui tienne
compte des capacités de remboursement de la mutuelle nationale
des étudiants de France . Le conseil d'administration de la caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés, dans la
séance du 29 septembre 1987, s'est prononcé pour une remise
gracieuse de la dette de 70,37 millions de francs de la mutuelle
nationale des étudiants de France à la caisse nationale . Cette
décision ayant été annulée par le ministre délégué chargé du
budget, la mutuelle nationale des étudiants de France a présenté
à la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés un nouvel échéancier de remboursement annuel de sa
dette de 1988 à 1995.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

35763. - 25 janvier 1988. - M . Christian Pierret demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il envi-
sage la prise en charge par la sécurité sociale d'appareils permet-
tant la traduction Instantanée en braille de tout document
imprimé en caractères latins . Ces dispositifs électroniques de lec-
ture de texte pour aveugles, peu encombrants (poids inférieur à 3
kilos et munis d'une batterie 12 volts) sont en effet un auxiliaire
indispensable à tout non-voyant qui veut avoir accès, de façon
autonome, à l'information écrite.

Réponse. - Les divers appareillages destinés aux handicapés
sont pris en charge sur la base du tarif interministériel des pres-
tations sanitaires . Si les appareils situés hors du champ stricte-
ment thérapeutique, notamment les aides techniques, ne font pas
actuellement l'objet d'une inscription au tarif interministériel des
prestations sanitaires, les organismes d'assurance maladie ont la
faculté d'accorder des participations financières pour l'acquisition
de tels appareils, sur leur budget d'action sanitaire et sociale.
Certaines caisses ont d'ores et déjà engagé une action en ce
domaine et le conseil national consultatif des personnes handi-
capées a pris l'initiative de réunir une table ronde cita•gée de
recenser l'ensemble des problèmes posés par les aides techniques.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

36100. - 8 février 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
Inconvénients que présente la procédure de fixation des seuils
financiers en valeur absolue . Ainsi, lorsqu'un salarié victime d'un
accident de la route se voit attribuer un capital d'invalidité, la
caisse d'assurance maladie est de droit subrogée pour l'encaisse-
ment de ce capital, à charge à elle de servir en compensation une
rente . Mais l'article 341-12 du code de la sécurité sociale stipule
que, si l'invalide reprend une activité rémunérée, le total de ses
gains professionnels et de sa rente ne pourra excéder un certain
montant, la rente devant être réduite pour rester dans ces limites.
Vers 1978, ce seuil fut porté à 18 000 francs par mois . II était à
9 000 francs depuis plus de dix ans . Il n'a pas été modifié depuis
dix ans . Ce chiffre ne recouvre évidemment plus la même signifi-
cation aujourd'hui. Il lui demande donc s'il ne serait pas néces-
saire de réviser ce plafond financier et s'il ne serait pas, d'une
façon plus générale, favorable à la mise en oeuvre d'une procé-
dure administrative spécifique permettant d'apprécier annuelle-
ment la nécessité de réviser les divers seuils financiers qui peu-
vent exister dans le code de la sécurité sociale de façon à
préserver le principe d'égalité de traitement que l'administration
est tenue de respecter vis-à-vis des usagers et qui se trouve
aujourd'hui méconnu.

Réponse. - Le décret n e 86-131 du 28 janvier 1986 relatif à la
mensualisation de prestations de vieillesse, d'invalidité et d'acci-
dents du travail a ajouté au code de la sécurité sociale un article
D . 341-2 fixant le nouveau plafond de cumul d'une pension d'in-
validité avec des revenus professionnels non salariés . Le dernier
alinéa de cet article précise par ailleurs que ce plafond est affecté
automatiquement des coefficients de revalorisation prévus à l'ar-
ticle L . 341-6 du code de la sécurité sociale . En application de
ces dispositions ce plafond est au l er janvier 1988 de
27 564,86 francs pour une personne seule et de 38 166,74 francs
pour un ménage.
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TOURISME

Tourisme et loisirs (tourisme fluvial)

32902 . - 16 novembre 1987. - M. Francis Hardy demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, quelles mesures il
compte prendre en vue de favoriser le tourisme fluvial, lequel
contait en Charente, comme sans doute dans d'autres régions, un
développement prometteur.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat au tourisme, conscient du
patrimoine et du potentiel touristique que représentent les voies
d'eau pour bon nombre de régions et décidé à favoriser l'ouver-
ture du tourisme fluvial sur la vie locale, apporte son soutien aux
initiatives privées, collectives ou territoriales par une politique de
promotion et d'aide aux produits. C'est ainsi que des opérations
de promotion sont montées par le club tourisme fluvial de la
maison de la France en partenariat avec les principaux acteurs.
On peut citer notamment l'organisation du premier Workshop sur
le sujet, qui s'est tenu à Paris, en novembre 1987 . Le succès
obtenu par cette opération a motivé sa reconduction en 1988.
Dans le domaine de l'aide aux produits, la direction de l'indus-
trie touristique participe à des opérations innovatrices ou exem-
plaires visant à créer des produits liés au tourisme fluvial . Le
concept de produit s'attache aussi bien à la création de nouveaux
types de bateaux adaptés à certaines rivières ou à la promotion
de certains types d'hébergement (house-boat, camping nautique)
qu'à la mise en place de circuits à « valeur ajoutée », patrimoine,
festivals, artisanat. Il peut concerner également la recherche de
clientèles « ciblées », comme les jeunes, ou la création de cen-
trales de réservation . Ces anions sur les produits doivent être
accompagnées au plan local par une politique d'animation, de
promotion et de formation . Au plan de l'information, la direction
de l'industrie touristique entreprend des études sur les marchés
français et étrangers et sur les types de clientèles.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (infrastructures : Paris)

32162 . - 2 novembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'initiative des syndicats
C .G .T . et U .F.C .M ./C .G.T., des cheminots du centre ferroviaire
de Paris Sud-Ouest (gare voyageurs d'Austerlitz, gare marchan-
dises de Tolbiac, les différents établissements et services adminis-
tratifs et techniques attenants) qui viennent massivement de s'op-
poser par un vote (75 p . 100 de participation, tous collèges
confondus, 90 p. 100 d'accord avec les propositions du syndicat)
contre les projets de la direction de la S.N .C .F. et des tutelles de
céder à la mairie de Paris, à des prix dérisoires, les terrains et
infrastructures qui appartiennent au patrimoine national et qui
sont indispensables à la réalisation d'un bon service public.
Livrer ces infrastructures à la spéculation ainsi que de nombreux
autres sites parisiens comme l'a annoncé le ministre de l'urba-
nisme et des transports est un véritable crime économique et éco-
logique contre Paris, l'lle-de-France, un crime contre l'emploi en
région parisienne (5 000 postes de moins à l'horizon 1990 rien
que dans l'opération de Pais-Austerlitz-Tolbiac jumelée à Mont-
parnasse). Cela s'inscrit dans la volonté de remodeler l'lle-de-
France dans l'intérêt du grand capital, de faire de la région capi-
tale une vitrine du monde de l'argent et du profit spéculatif. Par
exemple, laisser casser Tolbiac, c'est laisser supprimer la seule
pénétrante ferrée pour les marchandises dans Paris et le Sud
parisien et mettre ainsi en difficulté de nombreuses P.M .E. et
P.M.I . souvent 'de très haute technicité alors que les cheminots
proposent de moderniser les équipements et infrastructures pour
dynamiser l'emploi . Laisser mutiler la gare d'Austerlitz, c'est
aggraver la mauvaise desserte de l'axe Paris- grive, Paris-Mon-
tluçon par Bourges, alors que le départ du T .G .V. Atlantique à
Paris-Montparnasse, par la décongestion de l'artère
Paris-Orléans qu'il permet, offrirait enfin ie moyen d'assurer une
desserte voyageurs et marchandises de qualité en direction de la
région Centre, le Limousin, l'Auvergne, contribuant ainsi à
désenclaver le Massif central et à dynamiser l'économie de ces
régions, à donner les moyens de mettre en valeur des filières
industrielles comme la filière bois . Ces choix de casse, faits sous
la responsabilité du ministère et du Premier ministre qui est dans
le même temps maire de Paris, avec l'accord du précédent
ministre des transports, sont inscrits dans la lignée de la politique
de bradage du service public mise en place dès 1985 par le
contrat du pian Etat-S.N .C .F. Ils sont condamnés par les che-

minois qui l'ont démontré par leur puissante grève de début
d'année, ils le sont aussi par les usagers des régions victimes de
l'asphyxie et de la « mal-vie » qu'ils génèrent. En conséquence, il
lui demande ce que compte faire le Gouvernement pour que
soient prises en compte les propositions formulées par les che-
minots des sites ferroviaires concernés, pour que soient main-
tenues, modernisées et conservées dans le service public de la
S .N .C .F. les infrastructures nécessaires à la vie économique, à
l'industrie de la région parisienne et, au-delà, du pays . Quand
compte-t-il ouvrir les négociations sur les propositions que les
travailleurs concernés ne cessent de demander dans l'intérêt de
l'emploi et donc de la population.

Réponse. - Du fait de la mise en service de la ligne nouvelle
T .G .V . Atlantique en 1990, un certain nombre de dessertes de
l'axe Tours-Bordeaux sera reporté sur la gare de Paris-
Montparnasse et le volume du trafic grandes lignes conservé à
Paris-Austerlitz à cette échéance peut être estimé à 65 p . 100 du
trafic actuel, soit en moyenne 30 000 voyageurs par jour. Par ail-
leurs, la construction du futur pont Genty sur la Seine et son
prolongement vers le boulevard 'Saint-Marcel à travers les entre-
prises ferroviaires devront, au terme des études entreprises en
liaison avec la ville de Paris, entraîner une restructuration des
installations ferroviaires existant sur le site, notamment dans le
secteur bordant les cours arrivées. A l'occasion des remaniements
envisagés, la S.N .C .F. projette la mise en œuvre d'un programme
immobilier qui permettra une amélioration des services ferro-
viaires, contribuera à la valorisation de secteur, tant au plan de
l'urbanisme qu'au plan économique, et influera très favorable-
ment sur la vie de ce quartier. En ce qui concerne plus particu-
lièrement le secteur de Tolbiac, une partie de l'emprise de l'ordre
de 13 hectares vient d'être cédée à la ville de Paris, en vue de la
réalisation d'un nouveau quartier comportant un programme de
logements, bureaux et activités diverses, favorisant ainsi l'emploi
dans ce secteur qui jusqu'à présent se trouve coupé de l'activité
urbaine par la présence des voies ferrées . Dans le cadre des dis-
positions de la loi d'orientation des transports intérieurs et de
son décret d'application, les conditions de cette opération ont été
négociées avec la ville de Paris et ont donné lieu au versement à
la S .N .C .F . d'une indemnité de reconstitution, déterminée par
l'administration des domaines sur la base du coût de rétablisse-
ment du potentiel ferroviaire existant . Enfin, au-delà de la rue de
Tolbiac, la S.N .C .F . dispose d'un terrain, actuellement sous-
utilisé depuis le départ de la Compagnie nouvelle de conteneurs
à Valenton, qui devrait être totalement libéré avec le transfert de
la gare « Trains Autos accompagnées » à proximité du boulevard
Vincent-Auriol . Compte tenu de cette situation, une importante
redistribution du site est envisagée, en liaison avec les Grands
Moulins de Paris, qui projettent d'aménager sur les terrains ferro-
viaires une usine moderne raccordée au fer . De plus, cette opéra-
tion s'accompagnerait d'un programme d'entrepôts commerciali-
sables susceptible de répondre à la demande potentielle de
clients ferroviaires . Ces importantes perspectives ont fait l'objet
de plusieurs échanges de vues avec les représentants du per-
sonnel . Elles semblent de nature à favoriser le maintien d'un
trafic ferroviaire sur le site de Paris-Tolbiac, à permettre le déve-
loppement de l'activité économique et de l'emploi sur cette zone,
tout en présentant l'avantage d'améliorer le cadre urbain.

Transports aériens (Air Inter)

35533. - 25 janvier 1988. - M . Albert Brochard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences finan-
cières de la grève récente des commandants de bord d'Air Inter,
notamment sur les agences de voyages . Il juge particulièrement
inadmissible ces pénalités ainsi portées à des commerçants et à
leurs employés, pénalités qui sont le fait de personnels statutaire-
ment très protégés et bénéficiant d'une rémunération extrême-
ment élevée qui devrait pour le moins leur inculquer un sens aigu
du service public et de leur responsabilité dans l'économie du
pays. Il lui demande s'il n'envisage pas une restriction du droit
de grève pour prévenir le renouvellement de tels mouvements et
faire respecter ainsi la mission de service public à laquelle sont
astreints les commandants de bord.

Réponse. - Les mouvements de grève au sein des personnels
navigants de la compagnie Air Inter emportent indéniablement
des conséquences négatives sur l'activité de nombreuses entre-
prises, et en particulier sur celle des agences de voyages . Il faut
cependant souligner que la compagnie Air Inter, pour assurer la
mission de service public qui est la sienne, dans le cadre de la
convention signée avec l'Etat, a recours à l'affrètement d'appa-
reils d'autres compagnies, ce qui permet de limiter les annula-
tions de vols et les retards .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 13 A.N . (Q) du 28 mars 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1355, 2. colonne, 13 . ligne de la réponse à la question
n o 36635 de M . Lucien Richard à M . le ministre de la coopéra-
tion :
Au lieu de : « Les engagements sur le fonds d'aide et de coopé-

ration en faveur du Zaïre se sont élevés en 1987 à 40 MF... ».
Lire : « Les engagements sur le fonds d'aide et de coopération en

faveur du Zaïre se sont élevés en 1987 à 50 MF . . . » .

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 1 5 A .N . (Q) du I l avril 1988

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1506, 2 e colonne, la question de M . Pierre Chantelat a
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports porte le n° 38930, et à la 16• ligne :

Au lieu de : « . . . le 29 juillet 1988, . . . ».

Lire « . . . le 29 février 1988,. . . » .
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